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Notre équipe a fait un travail remarquable pour que ce guide 2022 soit complet et 
simple d’utilisation.

2022 est une année charnière pour nos Fédérations avec les élections de renouvellement 
de mandat qui font suite aux élections au sein de nos AAPPMA.  Ces élections sont 

l’occasion de faire le point sur la mobilisation de notre réseau de bénévoles. Mais force est de constater 
que l’esprit associatif tend à disparaître de plus en plus. La situation est d’autant plus préoccupante que nos 
AAPPMA ont les plus grandes difficultés à réunir un nombre suffisant de personnes prêtes à s’engager pour 
constituer leur Conseil d’Administration.

Plus que jamais, nous comptons sur chacun et chacune de nos adhérent∙e∙s pour soutenir les actions de notre 
réseau. Notre accompagnement des AAPPMA se veut toujours plus important (soutien des travaux d’entretien, 
du réseau des gardes-pêche particuliers…). Mais rien ne remplacera le renfort de nos adhérent∙e∙s bénévoles 
sur le terrain dont l’aide reste indispensable pour le développement et maintien durable de notre loisir.

Au-delà de notre loisir pêche, nous allons également œuvrer pour réaffirmer plus que jamais notre rôle en 
tant qu’association agréée au titre de la protection de l’environnement. Nous allons concentrer tous nos 
efforts à démontrer aux principaux détracteurs de notre loisir qui veulent interdire sa pratique dans les 
Espaces Naturels Sensibles, les Réserves Naturelles, etc., que les pêcheurs et pêcheuses comptent parmi 
les premières sentinelles de la nature et œuvrent chaque jour pour la protection de la biodiversité et de 
l’environnement.

Et comme le disait Théophile Gauthier « Rien ne calme les passions comme la pêche à la ligne, divertissement 
philosophique que les sots ont tourné en ridicule, comme tout ce qu’ils n’ont pas compris ». Alors plus que 
jamais nous comptons sur vous toutes et tous pour leur faire comprendre l’importance des actions que nous 
portons au-delà de l’exercice de notre loisir.

Je terminerais en vous souhaitant tout simplement une très bonne année de pêche à toutes et tous.

Halieutiquement

Bernard MERLIN,

Président de la Fédération de Maine-et-Loire pour la Pêche
et la Protection du Milieu Aquatique
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500 m2 pour vivre
votre passion !

C.CIAL AUBANCE (DERRIÈRE HYPER U - RIVE SUD)
34, ROUTE DE CHOLET - 49610 MURS ERIGNÉ

TEL. 02 41 45 94 00

PÊCHE MER - RIVIÈRE - EXOTIQUE
CHASSE - GRANDE CHASSE - MUNITIONS

WWW.PECHANA.COM

LES PLUS GRANDES MARQUES
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Que me faut-il 
pour pêcher ?

Il me suffit d’acheter ma carte de pêche et  
d’avoir l’autorisation de celui qui détient  

le droit de pêche.

En Maine-et-Loire, la carte de pêche  
donne le droit de pêcher sur tous les  
cours d’eau et plans d’eau gérés par  
une association de pêche (AAPPMA).

Le port de la carte sur soi est obligatoire lors de 
l’action de pêche. Elle est valable du 1er janvier au 
31 décembre (excepté les cartes “hebdomadaire” 

et “journalière”).
Enfin, le timbre (C.P.M.A. + redevance) n’est dû 

qu’une seule fois pour toute la France.

Votre carte de pêche fait de vous un 
membre actif d’une Association Agréée 
pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique (AAPPMA). Apportez-lui votre 
soutien en participant à son Assemblée 
Générale, à ses actions d’entretien de 
rivière ou à son Atelier Pêche Nature !

MA CARTE DE PÊCHE  
EST PERSONNELLE  

ET INCESSIBLE

AVEC MA CARTE, 
J’ADHÈRE À UNE 

ASSOCIATION
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La vente de cartes de pêche se fait uniquement sur Internet. Pour se procurer sa carte de pêche, rendez-vous sur le site                www.cartedepeche.fr ou chez les différents dépositaires des associations de pêche du département (voir pages 12 à 15). 

Cartes
de pêche

Carte « Personne majeure  »   77 €  
En première catégorie : 1 ligne montée sur canne munie de 2 hameçons au plus ou de 3 mouches 
artificielles au plus, y compris au lancer, aux leurres, à la mouche artificielle, au vif, à tout ou partie 
de poisson mort, 6 balances à écrevisses, 1 carafe à vairons (2L maximum). 

En seconde catégorie : 4 lignes montées sur cannes (avec ou sans moulinet) munies de 2 hameçons 
au plus ou de 3 mouches artificielles au plus, aux leurres, à la mouche artificielle, au vif, à tout ou 
partie de poisson mort, 6 balances à écrevisses, 1 carafe à vairons (2L maximum) 

Donne également le droit de pêcher à une ligne, y compris au lancer, sur tous les cours d’eau et 
plans d’eau du domaine public de France.

•  Carte automne : le tarif de la carte « Personne Majeure » passera à 38,50 € à partir 
du 1er septembre 2022. 

     Elle offrira la possibilité de pêcher jusqu’au 31 décembre 2022. 

Carte « Interfédérale  »   100 €  
•  Même droit que la carte « Personne Majeure »
•  Valable dans tous les départements de l’E.H.G.O, du C.H.I et de l’U.R.N.E.

Carte « Découverte femme  »   35 €  
En première ou deuxième catégorie : pêche à une ligne montée sur canne munie de 2 hameçons 
au plus ou de 3 mouches artificielles au plus, y compris lancer, aux leurres, à la mouche 
artificielle, au vif, à tout ou partie de poisson mort, 6 balances, 1 carafe à vairons (2L maximum). 
Réciprocité valable dans tous les départements de l’E.H.G.O., du C.H.I. et de l’U.R.N.E.

Cartes annuelles RÉPARTITION  
DES

COTISATIONS

9,70 €9,70 €

11,10 €11,10 €
5,40 €5,40 €

8,80 €8,80 €

10,50 €10,50 €

30,30 €30,30 €27,40 €27,40 €

8,80 €8,80 €

30,30 €30,30 €

27,40 €27,40 €

10,50 €10,50 €

23,00 €

8,80 €8,80 €

 AAPPMA

 Fédération

 FNPF

 Agence de l’Eau

 EHGO

Mensualisez le paiement de votre carte de pêche 
La Fédération Nationale de Pêche en France offre la possibilité de mensualiser votre carte de pêche. 
Pour toute commande entre 70 € et 300 € réalisée entre le 15/12/2021 et le 28/02/2022.

Attention, 1 € par mois de frais de dossier sera ajouté à votre commande, soit 12 € par panier mensualisé. 
Votre adresse mail et votre numéro portable sont obligatoires pour permettre la signature numérique du 
mandat de prélèvement. Toutes les informations sur www.cartedepeche.fr
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La vente de cartes de pêche se fait uniquement sur Internet. Pour se procurer sa carte de pêche, rendez-vous sur le site                www.cartedepeche.fr ou chez les différents dépositaires des associations de pêche du département (voir pages 12 à 15). 

Que faire en cas de perte de votre carte de pêche ?
Si vous avez pris votre carte de pêche depuis votre domicile, réimprimez-la en vous 
connectant sur votre compte personnel sur www.cartedepeche.fr. 

Si vous avez acheté votre carte chez un dépositaire, il vous suffit de vous rendre de 
nouveau chez lui et de lui demander de la réimprimer. La fin de validité de la nouvelle carte 
reste fixée au 31 décembre de l’année en cours !

En cas de question, n’hésitez pas à prendre contact avec  
la Fédération de pêche (02 41 87 57 09). 

Carte « Personne mineure  »    20,50 €(moins de 18 ans, né à partir du 01/01/2004)

Mêmes droits que la carte Personne Majeure, y compris dans tous les départements de l’E.H.G.O., du C.H.I. 
et de l’U.R.N.E. Un jeune ayant 18 ans au cours de l’année peut pêcher avec cette carte toute l’année civile.   

Carte « Découverte  »               6 €   
(moins de 12 ans, enfant né à partir du 01/01/2010)

Pêche à une seule ligne en première ou deuxième catégorie y compris au lancer, 6 balances, 1 carafe à 
vairons (2L maximum). Un jeune ayant 12 ans au cours de l’année peut pêcher avec cette carte toute l’année civile. 

Réciprocité valable dans les départements de l’E.H.G.O., du C.H.I. et de l’U.R.N.E.

TO
U

R
IS

M
E

RÉPARTITION  
DES

COTISATIONS

2,50 €2,50 €

3,00 €3,00 €

0,50 €0,50 €

5,80 €5,80 €

12,00 €12,00 €

2,70 €2,70 €

Carte « Hebdomadaire  »   33 €  
Validité : 7 jours consécutifs. Donne les mêmes droits que la carte « Personne Majeure » 
et est réciprocitaire dans tous les départements de l’E.H.G.O., du C.H.I. et de l’U.R.N.E.

Pour tout titulaire d’une carte de pêche hors de l’E.H.G.O., du C.H.I. et de l’U.R.N.E. : 
demander une carte à la Fédération de Pêche de Maine-et-Loire (19,70 €).

Carte « Journalière  »   10,70 €  
En première catégorie : 1 seule ligne munie de 2 hameçons au plus ou de 3 mouches 
artificielles au plus, y compris au lancer, aux leurres, à la mouche artificielle, au vif, 
tout ou partie de poisson mort. 

En seconde catégorie : 4 lignes montées sur cannes (avec ou sans moulinet) munies 
de 2 hameçons au plus ou de 3 mouches artificielles au plus, y compris au lancer, aux 
leurres, à la mouche artificielle, au vif, tout ou partie de poisson mort. 

Réciprocité départementale uniquement. 

6,10 €6,10 €

13,90 €13,90 €
9,20 €9,20 €

3,80 €3,80 €

1,90 €1,90 €

4,90 €4,90 €

2,90 €2,90 €

1,00 €1,00 €

Attention à bien indiquer la ou les date(s) de vos journées de pêche lors de 
l’achat d’une carte « hebdomadaire » ou « journalière ».  

Les dates seront indiquées sur votre carte de pêche et vous assureront de 
pratiquer votre loisir dans la légalité.
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Prendre 
une carte de pêche, 
un acte militant ! 

QUAND JE PÊCHE,  
JE PROTÈGE AUSSI !

Prendre sa carte, 
c’est :

•    Devenir adhérent d’une Association Agréée pour la Pêche et  
la Protection du Milieu Aquatique 

•    Aller à la pêche

•    Pouvoir prélever des poissons dans le respect de la réglementation 
et de manière raisonnée

•    Contribuer au fonctionnement du réseau des structures 
associatives de la pêche de loisir

•    Aider à la surveillance du domaine piscicole et au contrôle  
de l’exercice de la pêche

•    Participer à la sensibilisation des jeunes et au respect  
de l’environnement 

•    Soutenir les travaux de restauration des milieux aquatiques

•    Financer les repeuplements piscicoles 

Pour 1,92 € 
par semaine*

*avec la carte annuelle 
interfédérale à 100 €
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En premier lieu, une cotisation de 10,50 € revient à l’AAPPMA 

que vous avez choisie lorsque vous achetez votre carte. Elle 

lui permet de mener des actions d’empoissonnement, 

d’entretien ou à soutenir un Atelier Pêche Nature. 

La Fédération de Maine-et-Loire reçoit 30,30 €.

Cette somme sert au financement de travaux de 

restauration des milieux ou de développement du loisir 

pêche (cale de mise l’eau, ponton sécurisé, parcours de 

pêche, diversification des habitats piscicoles, restauration 

de frayères à brochets, etc.). Elle finance la location des 

baux de pêche sur le domaine public (50 000 euros par an) 

ou de certains plans d’eau. Il sert également au 

fonctionnement et à l’entretien du siège de la Fédération et 

de sa Maison Pêche Nature. Cet argent permet de financer 

les emplois des salariés, l’achat et l’entretien des véhicules, 

des assurances ou encore le fonctionnement de la 

pisciculture de la Fédération ou des empoissonnements. 

La Fédération Nationale de Pêche en France (FNPF), 

organisme en charge de la gestion de la pêche en France, 

récupère 27,40 €. Ils sont en grande partie consacrés à l’aide 

Où va l’argent 
de ma carte de pêche ?

des emplois dans les fédérations départementales, à 

subventionner les actions de réhabilitation du milieu ou 

de développement du loisir pêche et soutenir la 

promotion de la pêche. 

8,80 € reviennent dans les caisses des Agences de 

l’eau. Elles ont pour missions de gérer et partager la 

ressource, réduire les pollutions, restaurer les milieux 

aquatiques, leur fonctionnement naturel et 

la biodiversité. 

23,00 € reviennent à l’Entente Halieutique du Grand-

Ouest (EHGO) et servent à la promotion et le 

développement de la réciprocité entre les fédérations 

départementales et favoriser le tourisme pêche. Par 

exemple, l’EHGO peut aider à l’achat de plans d’eau ou 

de parcours de pêche. Le principe : aider financièrement 

les fédérations à effectifs faibles et à réseau 

hydrographique riche en leur permettant d’améliorer la 

mise en valeur de leur domaine piscicole. 

RÉPARTITION POUR UNE CARTE 
DE PÊCHE INTERFÉDÉRALE

30,30 €30,30 €

27,40 €27,40 €

10,50 €10,50 €

23,00 €

8,80 €8,80 €LA CARTE INTERFÉDÉRALE VAUT 100 € DANS 

LE DÉPARTEMENT EN 2022. CERTAINS D’ENTRE 

VOUS SE DEMANDENT RÉGULIÈREMENT À QUOI 

SERT L’ARGENT DES PÊCHEURS. 
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Entente Halieutique du Grand Ouest (EHGO)
02 37 52 06 20

Club Halieutique Interdépartemental (CHI)
04 68 50 80 12

Union Réciprocitaire du Nord-Est (URNE)
03 25 32 51 10

En Maine-et-Loire, les associations de pêche 
du département ont mis en commun leurs 
parcours de pêche : c’est la réciprocité 
départementale. Un pêcheur adhérant 
à une A.A.P.P.M.A. du département ou à 
l’A.D.A.P.A.E.F. peut donc accéder à tous les 
parcours de pêche gérés par les A.A.P.P.M.A. 
du département. Cette facilité donne à votre 
carte de pêche une validité départementale.

En prenant la carte interfédérale ou en 
s’acquittant de la vignette E.H.G.O. (35 €) dans 
le département où il a pris sa carte, un pêcheur 
peut pratiquer son loisir sur tous les lots de pêche 
gérés par les A.A.P.P.M.A. des départements 
adhérant à l’E.H.G.O., au C.H.I ou l’U.R.N.E.

Les cartes “personne mineure, découverte 
femme, découverte - 12 ans et hebdomadaire” 
permettent de pêcher dans les départements 
de l’E.H.G.O., du C.H.I. ou de l’U.R.N.E. sans 
acquitter de vignette E.H.G.O.
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YONNE

PAS-DE-CALAIS
NORD

A SNE

OISE

ARDENNES

MARNE

AUBE

DOUBSS

HAUT-
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I
M
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LOIRET
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ET-LOIRE
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SAÔNE-ET-
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SARTHE
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LOIRE
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D'ARMOR
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SAÔNE

CALVADOS

MORBIHAN

YVELINES

VAL d'OISE 

ESSONE
FINISTÈRE

CÔTE-D OR

SEINE-ET-
MARNE

S

Attention ! Économisez en achetant la carte : 
Si vous prenez séparément (en deux fois) 
votre  carte “Majeure” puis le timbre EHGO, 
vous paierez  112 € (77 € + 35 €). 
Renseignez-vous lorsque vous êtes dans un 
autre département, la réglementation peut 
varier et certains parcours ne sont pas inclus 
dans la réciprocité.

E.H.G.O
ENTENTE HALIEUTIQUE 
DU GRAND OUEST

HORS DÉPARTEMENT :  
ENTENTE HALIEUTIQUE 

DU GRAND OUEST
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Vous avez une question ? N’hésitez pas 
à prendre contact avec la Fédération 
de Pêche de Maine-et-Loire au 02 
41 87 57 09 ou à vous rapprocher du 
président de votre AAPPMA (contact 
dans la carte).

Depuis quelques années, 
il est obligatoire de 
passer par le site Internet  
www.cartedepeche.fr 

En se rendant chez un des dépositaires du 

département qui sont équipés pour fournir la carte 

de pêche (voir liste des dépositaires - pages à suivre). 

Il vous demandera les informations nécessaires pour 

établir votre carte, vous l’imprimera et vous fournira 

également un exemplaire du guide de pêche afin de 

connaître toute la réglementation.   

En allant directement sur le site www.cartedepeche.fr 

depuis votre domicile en suivant la procédure (voir ci-

dessous). Vous avez l’avantage de pouvoir prendre votre 

carte de pêche à n’importe quel moment de la semaine, 

même le dimanche. Une envie d’aller à la pêche à la dernière 

minute : c’est la solution idéale pour prendre votre carte et 

ainsi pratiquer sa passion en respectant la réglementation.  

Comment obtenir 
sa Carte de pêche

DEUX POSSIBILITÉS S’OFFRENT 
À VOUS POUR L’OBTENIR : 

Procédure
•  Rendez-vous sur le site Internet www.cartedepeche.fr
•  Créer votre compte en cliquant sur l’onglet « Mon 

compte ». 
•  Remplir les informations obligatoires et valider. Penser 

à ajouter votre photo pour qu’elle apparaisse sur votre 
carte de pêche. En l’absence de photo, le garde-pêche 
pourra vous demander une pièce d’identité. 

•  Cliquer sur l’onglet « Je choisis ma carte ». 
•  Consulter les différentes cartes de pêche qui s’offrent à 

vous et choisir celle qui vous convient en cliquant sur le 
bouton « Je choisis cette carte ». 

•  Une liste d’AAPPMA vous est proposée en fonction de 
votre lieu d’habitation. Il est possible de choisir une autre 
AAPPMA du département que celle(s) qui est (sont) 
proposée(s). Choisir l’AAPPMA pour laquelle vous 
souhaitez adhérer en cliquant sur « Valider et 
poursuivre ».

•  Valider ensuite la carte de pêche désirée et cliquer sur 
« Je valide et poursuivre ». 

•  Cocher « J’accepte les conditions générales 
d’adhésion » et cliquer sur «  Je passe au paiement ». 

•  Choisir votre paiement et rentrer vos coordonnées 
bancaires. 

•  Télécharger et imprimer votre carte de pêche.
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AAPPMA DEPOSITAIRE ADRESSE CODE POSTAL VILLE

ABLETTE ANGEVINE

ABLETTE ANGEVINE 35 rue de la Barre 49000 ANGERS

DECATHLON BEAUCOUZE Av Prosper Guilhem, Centre d'activités de l'Hoirie 49070 BEAUCOUZE

LE CYRANO CANTENAY 27 route d'Angers 49460 CANTENAY EPINARD

RURAL GARDEN Avenue Milardière 49480 SAINT SYLVAIN D'ANJOU

SUPER U BECON 3 route de Saint Clément 49370 BECON LES GRANITS

TENTATION FLEURISTE 15 place de la République 49460 MONTREUIL JUIGNE

LES GOGANES 3 avenue Claude Monet 49125 BRIOLLAY

PACIFIC PECHE BEAUCOUZE 10 rue du Landreau 49070 BEAUCOUZE

PECHANA 34 route de Cholet 49610 MURS ERIGNE

ESPACE TERRENA LE LION Route de Vern d'Anjou - Grande Chaussée 49220 LE LION D'ANGERS

ABLETTE LONGERONNAISE LE LONGE-BAR 29 rue du Commerce 49710 LE LONGERON

ABLETTE MONTJEANNAISE

ATELIER "ROSANIS" 2 avenue de l'Etang 49123 INGRANDES SUR LOIRE

GAMM VERT LA POMMERAYE Route de Bourgneuf en Mauges 49620 LA POMMERAYE

ROSE PIVOINE 40 rue d'Anjou 49570 MONTJEAN SUR LOIRE

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE MAUGES TOURISME 4 place de la Févrière 49410 ST FLORENT LE VIEIL

ABLETTTE MORANNAISE

ABLETTE MORANNAISE BRISSARTHOISE 8 square Mathieu Cointerel 49640 MORANNES

LA FERME AQUACOLE La Millasserie 49640 MORANNES

LE MORANNAIS 43 Grande Rue 49640 MORANNES

ADAPAEF
CAYEUX YVES 22 rue du Marché au Lin 49290 CHALONNES SUR LOIRE

MEUNIER JACQUES 9 quai des Mariniers 49350 LE THOUREIL

AMIS DE LA LOIRE
LA GABARE 7 levée Jeanne de Laval 49250 SAINT MATHURIN SUR LOIRE

JARDINERIE BRICO MARCHE Rue Paul Langevin - Le Boulerot - ZA Actival 49250 BEAUFORT EN VALLEE

AMIS DE LA ROMPURE

GAMM VERT ST LAURENT DES AUTELS Route du Fuilet 49270 ST LAURENT DES AUTELS

LE PROXI - TABAC PRESSE Allée des Jardins 49530 DRAIN

STATION ELAN - BAR DE LA VALLEE 1 rue du Val de Loire 49530 LIRE

AUX PÊCHEURS
D'ANGERS LOIR

AUX PECHEURS D'ANGERS LOIR 2 rue Yves Montand 49000 ANGERS

AUCHAN ANGERS AVRILLE La Croix Cadeau 49243 AVRILLE

LES GOGANES 3 avenue Claude Monet 49125 BRIOLLAY

BAR DES AMIS 1 rue Jean Bauveau 49140 VILLEVEQUE

L'ESCALE 1 bis rue des Saulaies 49080 BOUCHEMAINE

SNC GAUTHIER 1 rue du Bourg 49070 BEAUCOUZE

SUPER U COEUR DE VILLE 9 rue Verdun 49124 ST BARTHELEMY D'ANJOU

PACIFIC PECHE BEAUCOUZE 10 rue du Landreau 49070 BEAUCOUZE

PECHANA 34 route de Cholet 49610 MURS ERIGNE

SUPER U CORZE L'Aurore 49140 CORZE

Où acheter sa carte ?
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AUX PÊCHEURS
D’ANGERS LOIR

RELAIS DE SARRIGNE 2 rue des Glycines 49800 SARRIGNE

SUPER U LES JUSTICES 6 square Louis Jouvet 49000 ANGERS

SUPER U ST SYLVAIN La Maison Blanche 49480 ST SYLVAIN D'ANJOU

TABAC PRESSE LA GAZELLE 51 rue Jean Jaurès 49124 ST BARTHELEMY D'ANJOU

TABAC PRESSE LE WEEK-END 20 place Bichon 49100 ANGERS

BOËRS DE L'EVRE
APPATS RETHORE Lieu-dit Bordage 49122 LE MAY SUR EVRE

BOUCHET SNC AU TIBUS 55 rue du Général De Gaulle 49340 TREMENTINES

BOERS DURTALOIS

LES BOERS DURTALOIS 3 rue de la Mairie 49430 DURTAL

CAMPING DES PORTES DE L'ANJOU 9 rue du Camping 49430 DURTAL

LC MECA 18 route du Genneteil 49490 NOYANT VILLAGE

RESTAURANT LA PETITE FRINGALE 19 avenue d’Angers 49430 DURTAL

SUPER U DURTAL 13 rue Frères Lumières 49430 DURTAL

BRËME CHALONNAISE

GAMM VERT CHALONNES Route de St Laurent de la Plaine 49290 CHALONNES SUR LOIRE

OFFICE TOURISME DESTINATION  

ANJOU VIGNOBLE ET VILLAGES
Place de l'Hôtel de Ville 49290 CHALONNES SUR LOIRE

BROCHETS DE LA SARTHE 

COCCIMARKET 19 rue du 11 novembre 49125 CHEFFES SUR SARTHE

GAMM VERT CHATEAUNEUF Route de Château-Gontier 49330 CHATEAUNEUF SUR SARTHE

GAMM VERT SYNERGIES TIERCE 1 rue Chapelle 49125 TIERCE

SUPER U CHATEAUNEUF Ma Campagne 49330 CHATEAUNEUF SUR SARTHE

U EXPRESS L'Arche Dorée - route d'Angers 49330 CHAMPIGNE

CACHALOTS DE L'HYRÔME

A TOUT HEURE SPAR 14 rue Saint Vincent 49750 BEAULIEU SUR LAYON

CAFE 11 place du Centre 49290 CHAUDEFONDS SUR LAYON

CAFE DU COMMERCE CHEMILLE 1 place du Château 49120 CHEMILLE MELAY

CAFE FAYE 34 rue Albert Lebrun 49380 FAYE D'ANJOU

CAFE ST PIERRE 78 rue Nationale 49120 CHEMILLE

LE CHAMPENAIS 27 rue Rabelais 49380 CHAMP SUR LAYON

LE RELAIS DE LA BONNE TABLE 11 rue des Fontaines 49750 CHANZEAUX

LE RELAIS DU LAYON 9 place Saint Pierre 49670 VALANJOU

LE ST JAMES 5 place de la Mairie 49380 THOUARCE

MAG PRESSE LECLERC Galerie marchande Leclerc 49120 CHEMILLE

SUPERETTE ST AUBIN 1 place de l'Eglise 49190 SAINT AUBIN DE LUIGNE

SUPER U CHEMILLE Centre commercial 49120 CHEMILLE

CARPE VIHIERSOISE
BAR DU PECHEUR VIHIERS 18 place du Minage 49310 VIHIERS

LOE-MAE 22 rue Principale 49310 LA SALLE DE VIHIERS

CHEVALIERS DE LA MOINE TABAC PRESSE MONTFAUCON 12 Place De La Motte 49230 MONTFAUCON S/ MOINE

CORMORANS DE L'EVRE
LE JACK'SON 3 rue des Mauges 49530 BOUZILLE

MAUGES TOURISME 4 place de la Févrière 49410 SAINT FLORENT LE VIEIL

CROCODILES DE LA MOINE

CAMPING LAC DE RIBOU Allée Léon Mandin 49300 CHOLET

DECATHLON CHOLET L'Autre Faubourg - Rue Sorel Tracy 49300 CHOLET

EURO PECH'ASSE 8 avenue de la Tessoualle 49300 CHOLET

L'ESCALE DU PECHEUR 130 boulevard de Strasbourg 49300 CHOLET

ENTENTE DES PÊCHEURS 
SEVREMOINE

CHEZ CHACHA 2 rue de la Roche 49230 SAINT CRESPIN SUR MOINE

GAMM VERT ST ANDRE 13 rue Simone Veil 49450 SAINT ANDRE DE LA MARCHE

AAPPMA DEPOSITAIRE ADRESSE CODE POSTAL VILLE
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FERVENTS DE LA GAULE

BAR ST CLEMENT 1 rue du Port Poisson 49350 ST CLEMENT DES LEVEES

GAMM VERT BEAUFORT 1 route de la Ménitré 49250 BEAUFORT EN ANJOU

POINT VERT AGRILOIRE ZI Les Prés Bloudeaux 49350 LES ROSIERS SUR LOIRE

OFFICE TOURISME SAUMUR Quai Carnot 49400 SAUMUR

TABAC PRESSE ST MARTIN 24 rue Dupetit Thouars 49160 ST MARTIN DE LA PLACE

GARDON DE LA JAILLE

LES GARDONS DE LA JAILLE La Fontaine 49220 LE LION D'ANGERS

BAR LES DIMES 3 rue de Piloris 49220 CHAMPTEUSSE SUR BACON

LE BOSCO 8 rue Hommeau 49500 ST MARTIN DU BOIS

LE PETIT CAFE Rue Principale - Le Bourg 49220 CHENILLE CHANGE

RESTAURANT L’ESSENTIEL 16 rue Saint Loup 49220 LA JAILLE YVON

GARDONS DE L’OUDON

LES GARDONS DE L'OUDON Café de la Mairie -  Place Aristide Briand 49500 SEGRE

LE PTIT BAR 8 Grande Rue 49500 NYOISEAU

ESPACE TERRENA LE LION Route de Vern d'Anjou - Grande Chaussée 49220 LE LION D'ANGERS

MAISON DE LA PRESSE CANDE 23 rue Carnot 49440 CANDE

PELE AGRI-CONSEIL CANDE 4 rue André Bru 49440 CANDE

SUPER U LE LION D'ANGERS Rue du Lyonnais - ZAC de la Grée 49220 GREZ NEUVILLE

TABAC LE LION ANGERS 11 rue du Général Leclerc 49220 LE LION D'ANGERS

GAMM VERT SEGRE Route de Cholet 49500 SEGRE

GARDONS DE SAINT GEORGES ARMURERIE PECHE ONILLON 4 rue du Commerce 49700 DOUE LA FONTAINE

GAULE BELLOPRATAINE

BAR L'ESCALE Place de l'Eglise 49600 LA CHAPELLE DU GENET

SARL MFB FLEURS Zone Dyna Ouest 49600 BEAUPREAU

BRICO CASH Zone Anjou Actiparc 49600 BEAUPREAU EN MAUGES

CORDONNERIE LIRONDIERE Centre Commercial Super U - Rue Pépinière 49600 BEAUPREAU

GAMM VERT BEAUPREAU Zone Loire et Evre 49600 BEAUPREAU

GAULE TESSOUALLAISE
BUREAU DE TABAC 30 avenue Georges Clémenceau 49280 LA TESSOUALLE

LA TABLE DU PUY 55 rue Nationale 49300 LE PUY ST BONNET

GAULES DU LATHAN

LES GAULES DU LATHAN 51 ter rue docteur Assier 49160 LONGUE

CAFE DU CENTRE Le Bourg 49390 VERNOIL

ESPACE TERRENA NOYANT 22 avenue de la Gare 49490 NOYANT

ESPRIT JARDILAND ZI de la Métairie 49160 LONGUE

SUPER U BAUGE Avenue d'Angers 49150 BAUGE

SUPER U MAZE Les Hautes Chaintres 49630 MAZE

TABAC PRESSE ALIMENTATION Le Vieux Bourg - 1 rue Rigaudeau 49160 LONGUE

VIVECO 2 rue Touraine 49390 MOULIHERNE

GAULES DU LOIR

LES GAULES DU LOIR La Cosse 49140 VILLEVEQUE

AUBERGE DU PLAT D'ETAIN 3 rue Nationale 49140 LA CHAPELLE ST LAUD

LE VAL'ANGE DAUMERAY 26 rue de la Fraternité 49640 DAUMERAY

CAFE TABAC LE BRAZZA 24 rue Georges Clémenceau 49150 BAUGE

MARTINS PÊCHEURS
MONTREUILLAIS

ARMURERIE PECHE ONILLON 4 rue du Commerce 49700 DOUE LA FONTAINE

LA BARBACANE 76 place Ormeaux 49260 MONTREUIL BELLAY

LA MAISON DE LA PRESSE 492 rue Nationale 49260 MONTREUIL BELLAY

MARTINS PÊCHEURS 
MONTREVAULT 

LES MARTINS PECHEURS MONTREVAULT Mairie - 2 rue Arthur Gibouin 49110 MONTREVAULT

CAFE LE DO-RE-MI 1 rue de l'Evre 49110 SAINT REMY EN MAUGES

LE CHENE FLEURI 1001 lieu-dit Le Chêne 49110 SAINT REMY EN MAUGES

PELE AGRI CONSEIL ZA La Paganne 49110 SAINT PIERRE MONTLIMART

AAPPMA DEPOSITAIRE ADRESSE CODE POSTAL VILLE
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PÊCHEURS DES ETANGS 
POUANCÉENS

ESPACE TERRENA POUANCE Route des Etangs 49420 POUANCE

L'ANGE VIN 9 rue d'Anjou 49420 CHAZE HENRY

PÊCHEURS DU LOIR

LES PECHEURS DU LOIR 23 chemin des Hauts 49140 MONTREUIL SUR LOIR

ESPACE TERRENA 18 rue Pasteur 49140 SEICHES SUR LOIR

RELAIS DES FLEURS 10 l'Aurore 49140 CORZE

PERCHE DORÉE LE TROQUET DES SPORTS 68 rue nationale 49660 TORFOU

PERCHE MAULÉVRAISE
LE BRAZZA 9 rue du Commerce 49360 MAULEVRIER

PROXI SOMLOIRE 8 place du Souvenir 49360 SOMLOIRE

PERCHE TRÉLAZÉENNE

LA PERCHE TRELAZEENNE 20 rue Salengro 49800 TRELAZE

BAR HOTEL L'ESCALE 15 Grande Rue 49800 BRAIN SUR L'AUTHION

BRICOMARCHE ZAC des Fontenelles 49320 BRISSAC QUINCE

CHUDEAU BEATRICE 39 Grand Rue 49610 JUIGNE SUR LOIRE

DECATHLON PONTS DE CE ZAC du Moulin Marcille 49130 LES PONTS DE CE

GAMM VERT LES PONTS DE CE 27 avenue du Moulin 49130 LES PONTS DE CE

PECHANA 34 route de Cholet 49610 MURS ERIGNE

SNC BAILLY 23 place Georges Clémenceau 49320 BRISSAC-QUINCE

OFFICE TOURISME DESTINATION 

ANJOU VIGNOBLE ET VILLAGES
Place de l'Hôtel de Ville 49290 CHALONNES SUR LOIRE

SNC LE VIRGINIA 113 rue des Ponts de Cé 49000 ANGERS

TABAC PRESSE ANDARD 32 Grande Rue 49800 ANDARD

TABAC PRESSE ET VAP 24 rue Louis Moron 49320 BRISSAC-QUINCE

TABAC PRESSE LA CHESNAIE Centre Commercial La Chesnaie 49130 LES PONTS DE CE

TABAC PRESSE ST MELAINE 28 rue Armand Brousse 49610 ST MELAINE SUR AUBANCE

ROSEAU SAUMUROIS

BIGOT FREDERIC 74 Jean Ackerman 49400 ST HILAIRE ST FLORENT

DECATHLON SAUMUR 8 rue des Maréchaux 49400 SAUMUR

LE BERYL CAFE 150 rue Albert Pottier 49650 ALLONNES

LE BISTROT LIGERIEN 48 rue Nationale 49400 VILLEBERNIER

TABAC PRESSE ST MARTIN 24 rue Dupetit Thouars 49160 ST MARTIN DE LA PLACE

OFFICE TOURISME SAUMUR Quai Carnot 49400 SAUMUR

PECH PASSION 9 place Verdun 49400 SAUMUR

TABAC JOURNAUX BRAIN SUR ALLONNES 3 rue Vauzelles 49650 BRAIN SUR ALLONNES

TABAC PRESSE LE ST CYRIEN 33 rue sous l'Ormeau 49260 ST CYR EN BOURG

LE SHANANDO 23 rue Emile Landais 49400 CHACE

SAUVEGARDE DE LA MOINE
LA SAUVEGARDE DE LA MOINE 4 place du 18 mai 1945 49280 LA SEGUINIERE

CAFE DE LA PRAIRIE 21 avenue de Nantes 49280 LA SEGUINIERE

SCION FLORENTAIS

AU CAFE DES DELICES 19 rue des Mauges 49410 LES MESNIL EN VALLEE

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE MAUGES TOURISME 4 place de la Févrière 49410 ST FLORENT LE VIEIL

DILAY SERGE 9 Centre Commercial de la Févrière 49410 ST FLORENT LE VIEIL

VOTRE MARCHE 5 avenue du Plessis 49110 CHAUDRON EN MAUGES

VANDOISES DE L'ÈVRE CROCODILES TABAC PRESSE 5 espace Robert Humeau 49510 LA JUBEAUDIERE

FÉDÉRATION DE PÊCHE TOUTES LES AAPPMA 1280 rue de la Gachetière - Montayer 49320 BRISSAC-QUINCE

AAPPMA DEPOSITAIRE ADRESSE CODE POSTAL VILLE
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Dates d’ouverture

* ATTENTION : la pêche de la truite arc-en-ciel sur la Loire (cours d’eau classé saumon et truite de mer) n’est ouverte que du 12 mars au 18 septembre.
** Les dates peuvent changer, sous réserve de modification d’un arrêté ministériel.
*** En première catégorie, tout brochet capturé du samedi 12 mars au vendredi 29 avril inclus doit être immédiatement remis à l’eau.  
Pendant la période de fermeture du brochet, tout mode de pêche susceptible de le capturer est interdit. Seulement les pêches au ver posé et à la mouche 
(sèche, noyée ou nymphe uniquement) sont autorisées. 

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

OUVERTURE GÉNÉRALE

Saumon franc ou de montée, truite de mer

Saumon bécard ou de descente

Truite fario, omble chevalier, saumon de fontaine, cristivomer

Truite arc-en-ciel

Ombre commun

Anguille jaune **

Anguille argentée

Brochet***

Sandre

Écrevisses (autres que américaine et louisiane)

Grenouilles vertes

Grenouilles rousses

DU 12 MARS AU 18 SEPTEMBRE

DU 12 MARS AU 18 SEPTEMBRE

DU 12 MARS AU 18 SEPTEMBRE

DU 12 MARS AU 18 SEPTEMBRE

DU 1ER JUIL. 
AU 31 AOÛT

DU 1ER AVRIL AU 31 AOÛT

DU 14 MAI AU 18 SEPT.

PÊCHE INTERDITE (plan migrateur)

PÊCHE INTERDITE

PÊCHE INTERDITE

PÊCHE INTERDITE (plan migrateur)

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

OUVERTURE GÉNÉRALE
Saumon franc ou de montée, truite de mer

Saumon bécard ou de descente

Truite fario, omble chevalier, saumon de fontaine, cristivomer

Truite arc-en-ciel*

Ombre commun

Anguille jaune**

Anguille argentée

Brochet

Sandre

Écrevisses (autres que américaine et louisiane)

Grenouilles vertes

Grenouilles rousses

DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE

DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE

DU 1ER 
AU 30 

JANVIER

DU 14 MAI AU 31 DÉCEMBRE

PÊCHE INTERDITE (plan migrateur)

PÊCHE INTERDITE

PÊCHE INTERDITE

PÊCHE INTERDITE (plan migrateur)

DU 30 AVRIL AU 31 DÉCEMBRE

DU 1ER AVRIL AU 31 AOÛT

COURS D’EAU DE 1ÈRE CATÉGORIE

COURS D’EAU DE 2ÈME CATÉGORIE

 2022

PÊCHE INTERDITE

DU 12 MARS AU 18 SEPTEMBRE

PÊCHE INTERDITE
DU 1ER JUIL. 
AU 31 AOÛT
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QUOTAS 
CARNASSIERS

Un décret paru au Journal Officiel du 9 avril 

2016 fixe le nombre de captures autorisées de 

sandres, brochets et black-bass, par pêcheur 

et par jour.

Il existe donc un quota de capture pour les 

carnassiers cités ci-dessus. Chaque pêcheur 

est désormais limité à 3 carnassiers (dont deux 

brochets maximum). Cette mesure est nationale.

Amis pêcheurs ! Certaines espèces ont une taille 
légale de capture, respectez-là. Apportez le plus 
grand soin lors de leur remise à l’eau. De préférence, 
coupez le fil pour ne pas abîmer le poisson ayant 
engamé profondément.

La mesure des poissons s’effectue du bout de 
la tête jusqu’à l’extrémité de la queue.

Tailles de 
captures

Modification en 2022
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La pêche est autorisée depuis une demi-heure avant le lever du 
soleil jusqu’à une demi-heure après son coucher.

Pour définir les horaires de pêche, retirez une demi-heure avant 
le lever du soleil et ajoutez une demi-heure après son coucher. 
Ces horaires doivent tenir compte des décalages horaires d’été 
et d’hiver. Retrouvez les horaires légaux de pêche 2022 en 
consultant le plan réglementation inséré dans le guide de pêche. 

N’hésitez pas à consulter le site de la Préfecture de Maine-et-Loire (www.maine-et-loire.gouv.fr) 
pour voir les réserves de pêche ou à regarder la carte interactive sur le site Internet de la Fédération 
de Maine-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (www.fedepeche49.fr). 

Les réserves spécifiques interdisent tous modes de pêche sur certaines zones du 1er mars au 31 
mai inclus. Leurs buts sont de protéger le sandre lors de sa reproduction.

Les réserves annuelles interdisent tous modes de pêche sur certaines zones, toute l’année. 

Un arrêté préfectoral est signé chaque année pour l’ensemble du département. Depuis 2020, les 
réserves sont cartographiées au niveau des services de l’Etat.  

Les réserves sont également matérialisées par des pancartes posées par les Associations Agréées. 
Elles doivent délimiter la partie amont et celle de l’aval de la réserve. Pensez donc à bien vous 
renseigner ou à observer autour de vous pour être sûr de ne pas pêcher sur une de ces zones.

Il existe deux types de réserves de pêche : spécifiques ou annuelles. 

Il existe néanmoins une 
dérogation pour la pêche 
de la carpe. Des parcours 
de pêche, autorisés par le 
Préfet, permettent de pêcher 
de nuit cette espèce.

Horaires 
légaux
de pêche

Réserves spécifiques
Réserves annuelles
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Dans les 200 mètres en aval de tout 
ouvrage, la pêche à l’aide d’engins 
est interdite (y compris les balances à 
écrevisses). 

Exemple avec une réserve de 50 mètres 
en aval d’un ouvrage. 

La limite aval de la réserve est située à 
50 mètres par rapport au point le plus 
bas et est perpendiculaire à la rive. 

Sur le Domaine Public Transféré (Maine, Mayenne, Oudon, Loir, Sarthe), 
la pêche en aval sur les ouvrages est interdite toute l’année. 
De plus, annuellement, la pêche est interdite sur certains ouvrages 
de l’Authion (voir plan réglementation ou carte interactive). 

Pêche  
en aval
des ouvrages

CONNAÎTRE LES 
LIMITES D’UNE 

RÉSERVE SUR UN 
OUVRAGE ?

Sur les cours d’eau du domaine privé, dans les 50 mètres à l’aval de l’extrémité des ouvrages, la pêche est 
autorisée du bord seulement à l’aide d’une seule ligne (y compris aux leurres). Sauf durant la période de 
fermeture spécifique jusqu’au 31 mai inclus. 
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Pêche de
l’anguille

ANGUILLE JAUNE 
(OU DE MONTAISON) 

En Maine-et-Loire, la pêche de l’anguille jaune sera 
ouverte du 1er avril au 31 août 2021 sur l’ensemble des 
cours d’eau et plans d’eau de première et de seconde 
catégories. En dehors de cette période, vous êtes tenu de 
la remettre à l’eau.  En période de fermeture de la pêche 
de l’anguille jaune, les bosselles sont interdites et les 
cordées doivent être munies d’hameçons 8.0 minimum. 

Par arrêté, la pêche de l’anguille est réglementée 
par une période d’ouverture et de fermeture. Il est 
seulement possible de pêcher l’anguille jaune. 

ANGUILLE ARGENTÉE 
(OU D’AVALAISON) 

La pêche de l’anguille argentée est interdite toute 
l’année sur l’ensemble du département pour les 
pêcheurs amateurs. 

Il est interdit d’utiliser l’anguille ou sa chair comme 
esche. 

À noter : tout pêcheur amateur, à la ligne ou aux 
engins, est tenu d’avoir un carnet de captures 
(même accidentelles) qui pourra lui être demandé 
lors d’un contrôle. Vous pouvez le découper dans 
les pages suivantes, le télécharger sur Internet 
(CERFA N14358*01) ou le demander à la direction 
Départementale des Territoires (02 41 86 65 
00). Les pêcheurs amateurs utilisant des engins 
devront déclarer les prises à la Maille d’Anjou. 
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Captures d’anguille en eau douce (suite et fin) 
 

Date 
Lieu 
de 

capture 

Type de ligne 
(2)  

ou d’engin (3) 

Stade 
de l’anguille  

(4) 
Nombre 

 
Poids  
(5) 

Kg ou g 
à indiquer

  
            

  
  
          

  
  
          

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

 

Ministère chargé 
de la pêche en 
eau douce 

Carnet de pêche de l’anguille 

Année : І________І   

Articles R. 436-64 et R. 436-45 du code de l’environnement, 
Arrêté du 22 octobre 2010 relatif aux obligations de déclaration 
des captures d’anguille européenne (Anguilla anguilla) par les 

pêcheurs en eau douce. 

N°14358*01  

   

 

 
(1) : Il s’agit, le cas échéant, du numéro porté sur l’autorisation de pêche de l’anguille délivrée par le préfet 
(service gestionnaire de la pêche). 

(2) : Préciser selon le cas : ligne simple, vermée. 

(3) : Préciser selon le cas : bosselle à anguilles, nasse de type anguillère, ligne de fond, autre (à préciser). 

(4) : Préciser selon le cas : anguille de moins de 12 cm (pêcheurs professionnels uniquement, si autorisés), 
anguille jaune, anguille argentée (pêcheurs professionnels uniquement si autorisés). 

(5) : Poids en kilogramme pour l’anguille jaune et argentée  (indiquer l’unité Kg) ; Poids en grammes pour 
l’anguille de moins de 12 cm (indiquer l’unité g). 
Le pêcheur doit être en possession de son carnet lors de toute activité de pêche 

 
 
 

Identification du pêcheur 

Nom et prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Adhérent de l’association agréée (association agréée de pêche et de protection des 
milieux aquatiques, association agréée de pêcheurs amateurs aux engins et aux 
filets sur le domaine public, association agréée de pêcheurs professionnels en eau 

douce) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° Suivi National de la Pêche aux Engins /Suivi National de la Pêche aux Lignes   

……………………...…………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse postale :    Numéro : .……………………………   Extension : ………………………………………… 

Nom de la voie : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal :  І__________І  Localité : ………………………………………………………………………… 

Pays : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél : І______________________________І  

Courriel : ………………………………………………………………………………………… @ ……………………………………… 

Informations relatives au droit de pêche 

N° de l’autorisation (1) : …………………………………………………………………………………………………………… 
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Captures d’anguille en eau douce (suite et fin) 
 

Date 
Lieu 
de 

capture 

Type de ligne 
(2)  

ou d’engin (3) 

Stade 
de l’anguille  

(4) 
Nombre 

 
Poids  
(5) 

Kg ou g 
à indiquer

  
            

  
  
          

  
  
          

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

  
 
           

 

Ministère chargé 
de la pêche en 
eau douce 

Carnet de pêche de l’anguille 

Année : І________І   

Articles R. 436-64 et R. 436-45 du code de l’environnement, 
Arrêté du 22 octobre 2010 relatif aux obligations de déclaration 
des captures d’anguille européenne (Anguilla anguilla) par les 

pêcheurs en eau douce. 

N°14358*01  

   

 

 
(1) : Il s’agit, le cas échéant, du numéro porté sur l’autorisation de pêche de l’anguille délivrée par le préfet 
(service gestionnaire de la pêche). 

(2) : Préciser selon le cas : ligne simple, vermée. 

(3) : Préciser selon le cas : bosselle à anguilles, nasse de type anguillère, ligne de fond, autre (à préciser). 

(4) : Préciser selon le cas : anguille de moins de 12 cm (pêcheurs professionnels uniquement, si autorisés), 
anguille jaune, anguille argentée (pêcheurs professionnels uniquement si autorisés). 

(5) : Poids en kilogramme pour l’anguille jaune et argentée  (indiquer l’unité Kg) ; Poids en grammes pour 
l’anguille de moins de 12 cm (indiquer l’unité g). 
Le pêcheur doit être en possession de son carnet lors de toute activité de pêche 

 
 
 

Identification du pêcheur 

Nom et prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Adhérent de l’association agréée (association agréée de pêche et de protection des 
milieux aquatiques, association agréée de pêcheurs amateurs aux engins et aux 
filets sur le domaine public, association agréée de pêcheurs professionnels en eau 

douce) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° Suivi National de la Pêche aux Engins /Suivi National de la Pêche aux Lignes   

……………………...…………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse postale :    Numéro : .……………………………   Extension : ………………………………………… 

Nom de la voie : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal :  І__________І  Localité : ………………………………………………………………………… 

Pays : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél : І______________________________І  

Courriel : ………………………………………………………………………………………… @ ……………………………………… 

Informations relatives au droit de pêche 

N° de l’autorisation (1) : …………………………………………………………………………………………………………… 
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Respect du 
poisson

Lorsque vous pêchez et que vous privilégiez la graciation, 
il est essentiel de bien manipuler les poissons afin de 
les remettre à l’eau dans les meilleures conditions. Voici 
quelques conseils à respecter : 

•  Utilisez des hameçons simples si possible et sans ardillon 
(hameçon en inox à proscrire). 

•  Privilégiez une épuisette avec des mailles en plastique.

•  Veillez à manipuler le poisson correctement avec des 
mains mouillées. 

•   Faîtes attention à ne pas le poser par terre ou opter pour 
une zone avec de l’herbe humide. Si possible, ayez un 
tapis de réception avec vous. 

•   Attention aux branchies lorsque vous décrochez le 
poisson, elles sont très sensibles et vitales. 

•   Si vous n’êtes pas prêt à le décrocher, laissez votre 
poisson dans  l’eau avec l’épuisette, le temps de préparer 
votre matériel. 

•   Si vous souhaitez le photographier, faites-le assez 
rapidement ou favorisez la photo directement au-dessus 
de l’eau (en période estivale).

 •   Pour la remise à l’eau, laissez le temps au poisson de 
reprendre ses esprits. Maintenez le poisson quelques 
instants afin qu’il puisse se ré-oxygéner. Si vous sentez 
que le poisson est prêt à repartir, lâchez-le.

CIVISME DU  
PÊCHEUR

Lorsque vous êtes au bord de l’eau, quelques règles 
essentielles et évidentes doivent être respectées, mais 
encore trop souvent oubliées :

•   Stationnez vos véhicules de façon à ne pas gêner 
le passage.

•   Lorsque vous passez par des champs ou des pâtures, 
veillez à respecter les cultures ou les animaux et refermez 
les barrières derrière votre passage.

•   Veillez à vous respecter entre pêcheurs (essayez de 
garder une distance raisonnable avec les pêcheurs déjà 
installés et à ne pas gêner les coups de pêche). 

•   Respectez les autres usagers (randonneurs, cyclistes, 
etc.) et les riverains à proximité des rives. 

•   Ramassez vos déchets après votre passage. Cela paraît 
évident et il est agréable de pouvoir pêcher sur des sites 
propres. 

•   Lorsque vous souhaitez prélever des poissons, veillez 
à rester dans un cadre raisonnable et respecter la 
réglementation. Remettez à l’eau les poissons non 
conservés dans les meilleures conditions.

Plus ces règles seront respectées, plus 
elles faciliteront le travail des bénévoles 
des AAPPMA et de la Fédération pour 
continuer de développer la pêche de loisir 
et de faciliter les accès.  Et le respect de 
ces simples règles contribuera à véhiculer 
une image positive de notre loisir. 
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Pêche de la carpe de nuit
Pêcher de nuit est un exercice captivant et 
codifié qui permet de découvrir une nouvelle 
facette de la pratique de la pêche. 

RESPECTER LE 
POISSON DEMANDE DE 
SE PLIER À QUELQUES 

RÈGLES SIMPLES

ATTENTION : transporter des carpes vivantes de 
plus de 60 cm est répréhensible. Tout contrevenant 
encourt une amende de 22 500 € et la confiscation 
de son matériel pour infraction à cette règle.

Si vous êtes témoin d’un trafic de carpe, 
contactez l’Union Nationale des Carpistes 
Libres - CATAC : catac.trafic@yahoo.fr

Pour pratiquer la pêche de la carpe de nuit, elle doit 

se faire exclusivement sur les parcours autorisés par 

arrêté préfectoral. Vous pouvez les retrouver sur les 

pages parcours du guide (p. 30 à 41) ou sur notre 

carte interactive sur le site Internet de la Fédération  

(www.fedepeche49.fr).  

Pour la pratique de cette pêche nocturne, chaque 

pratiquant peut utiliser jusqu’à 4 lignes montées sur 

cannes (avec ou sans moulinet) avec hameçon simple 

garni de bouillettes ou d’esches végétales 

exclusivement. Possible toute l’année à toute heure 

sur des secteurs définis par arrêté préfectoral, cette 

pêche doit exclusivement s’effectuer du bord.

Pêcher la carpe de nuit est à la portée de tous : une 

carte annuelle ou deux cartes journalières 

consécutives suffisent. 

Il est interdit de conserver les carpes pêchées dans un 

créneau compris entre une demi-heure après le 

coucher du soleil jusqu’à une demi-heure avant son 

lever. Par conséquent chaque prise devra être 

immédiatement remise à l’eau.
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Ce qu’il 
faut savoir !

•   La pêche à l’asticot est autorisée en première 
catégorie. 

•   Sur les cours d’eau limitrophes (cours d’eau 
formant la limite de deux départements), c’est la 
réglementation la moins restrictive qui s’applique 
sur les deux rives de la partie concernée du cours 
d’eau. 

•   Le pêcheur doit être à proximité de ces lignes. 

•   Pendant les écourues, la pêche reste autorisée 
tant qu’il subsiste une hauteur d’eau ou un débit 
garantissant la vie et la circulation du poisson. 

•   Il est possible de cumuler des cannes à pêche et 
des balances pendant la même action de pêche.  

•    La vente du poisson par un pêcheur amateur aux 
lignes ou aux engins est strictement interdite, 
de même que l’achat du poisson à un pêcheur 
n’ayant pas la qualité de pêcheur professionnel.  

•   La pêche au lancer se définit par l’action 
successive de lancer et de récupérer un leurre 
ou une esche en l’animant. L’emploi d’une canne 
munie d’un moulinet et utilisée posée n’est pas 
assimilable à la pêche au lancer, de même que la 
pêche à l’anglaise, au feeder ou à la bolognaise.  

•   Les perches et autres moyens de 
stationnement doivent être enlevés 
après chaque sortie de pêche afin d’éviter 
toute gêne et accident de navigation.  

•   Le poisson-chat, l’écrevisse américaine 
et l’écrevisse de Louisiane font partie des 
espèces dites indésirables. Etant susceptibles 
de provoquer des déséquilibres biologiques, 
leur utilisation comme esche, leur remise à 
l’eau, leur introduction ou leur transport vivant, 
sont de ce fait, interdits. 
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Il est interdit 
de pêcher 
avec...
   Conformément aux articles R.436-34 et R.436-35 du code de 
l’environnement, il est interdit d’appâter les hameçons, nasses, 
filets, verveux et tous autres engins avec une espèce qui : 

•   a une taille minimale de capture* : brochet, sandre, black-bass 
ou mulet.

•   est une espèce protégée où dont le milieu est protégé : 
lamproie*, saumon atlantique, truite*, omble chevalier, alose*, 
ombre commun*, brochet*, vandoise, ide mélanote, bouvière, 
loche de rivière et anguille.

•   est susceptible de provoquer des déséquilibres biologiques : 
poisson-chat, crabe chinois, écrevisse de Louisiane, écrevisse 
américaine, écrevisse signal

•   est classée dans la liste des espèces exotiques interdites 
d’introduction : pseudorasbora, perche-soleil,  Xénope du Cap, 
grenouille taureau

•   ne fait pas partie de la liste des « espèces représentées » 
dans nos rivières : aspe.

* Poissons ayant une taille minimale de capture

Écrevisse 
de Louisiane

Brochet

Bouvière

Anguille

Perche Soleil

Grenouille 
taureau

Poisson-chat

Aspe
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Pêche des écrevisses
Dans un passé encore récent, parler d’écrevisse 
dans notre département revenait à évoquer des 
espèces « autochtones » telles que les écrevisses 
à pattes blanches ou pattes grêles. Elles ont 
malheureusement quasiment disparu de nos eaux. 
L’altération de la qualité de nos milieux ainsi que 
l’introduction d’espèces américaines, porteuses de 
la peste de l’écrevisse, ont notamment participé à 
décimer les populations à travers toute l’Europe. 

Aujourd’hui, deux écrevisses (américaines et de 
Louisiane) susceptibles de créer des déséquilibres 
biologiques, prolifèrent dans les cours et plans 
d’eau de notre département. Plus fécondes et plus 
agressives, elles éliminent les espèces autochtones 
des biotopes qu’elles colonisent. La présence des 
espèces exotiques a un impact négatif sur le milieu 
aquatique mais elles sont aussi le reflet de cette 
dégradation. 

Réglementation
Être en possession d’une carte de pêche.

6 balances à écrevisses d’un diamètre de 
30 centimètres maximum par pêcheur sont 
autorisées.

La pêche des écrevisses américaines et 
de Louisiane est autorisée toute l’année 
(interdiction de la remettre à l’eau). La 
pêche des autres écrevisses est interdite.

La pêche avec une balance en aval des 
ouvrages est interdite dans les 200 mètres. 

Pour transporter une écrevisse, elle doit 
impérativement être tuée sur son lieu de 
capture (châtrer les écrevisses*).

*Ceci consiste à retirer le tube digestif de l’écrevisse. Prenez 
entre vos doigts la partie centrale de la queue (appelée 
telson), vous faites un quart de tour et vous tirez. Le tube 
digestif sort ainsi de l’abdomen.

COMMENT LES 

RECONNAITRE ?

Une bonne façon de participer à la régulation de ces 
écrevisses exotiques est de les pêcher. Il n’y a rien 
de plus simple et pour un faible investissement. Il 
vous suffit de vous munir de balances à écrevisses 
(en vente dans les magasins de pêche), de ficelle ou 
de cordelette, d’un bâton avec un embout en fourche 
et d’appâts (croquettes, viande, etc.). Un peu de 
patience, le temps de les laisser venir se nourrir dans 
votre balance et le tour est joué !

1   Ergot pointu sur l'article 
précédant les pinces

2   Rostre à bords parallèles en 
forme de gouttière

3   Épine de part et d'autre du 
sillon cervical

4   Tâche brunes sur l'abdomen

1   Rostre à bords convergents
2   Sillons très rapprochés
3   Nombreuses aspérités sur  

le thorax et les pinces
4  Couleur rouge

Écrevisse 
Américaine

Écrevisse 
de Louisiane
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250m2 D’articles de pêche Mer et rivière
De convivialité

De marques reconnues



8, avenue de la Tessoualle - 49300 CHOLET
Tél. 02 41 29 27 35

europechasse@orange.fr - www.europechasse.fr

Pêche
Coup - Carpe  
Carnassier - Mer 
 Navigation - Réparation

Chasse 
Armes - Munitions 

Vêtements - Accessoires 
Réparation

Coutellerie
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SECTEURS DE PECHE DE CARPE DE NUIT

RIVIÈRE LIMITE AMONT LIMITE AVAL COMMUNE LONG.

1  LOIRE Bras de la Guillemette Bras de la Guillemette BEHUARD 4,3

3  LOIRE Boire du Rateau Lieu-dit «Grande rue» SAINT-MATHURIN 2,4

4  LOIRE Pont de Gennes Chemin de la Chapelle  
sur l’ile de Bes

GENNES 3

2  LOUET La Jubaudière Pont des mines de houilles ROCHEFORT-SUR LOIRE 19

5  ETANG DE JOREAU Délimité par des pancartes Délimité par des pancartes GENNES

6  THOUET Cale de mise à l’eau (derrière la 
caserne de pompiers)

Barrage de St Hilaire St Florent SAUMUR 1,1

La Loire 
& Le 
Thouet
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La Loire est l’artère maitresse du département. Classée au patrimoine mondial de 
l’UNESCO jusqu’à Chalonnes sur Loire, son parcours en Maine-et-Loire représente 
123 km sur les 1012 km qui en font le plus grand fleuve français. Sa source se situe 
en Ardèche au Mont Gerbier de Jonc et son embouchure à Saint Nazaire sur la façade 
Atlantique.
C’est en Anjou que le fleuve acquiert sa véritable dimension, gonflé par les eaux de la 
Vienne à Montsoreau et de la Maine au sud d’Angers.
Le Thouet prend sa source dans les Deux Sèvres, à proximité de Secondigny. Il se jette 
dans la Loire à Saumur après 32 km dans notre département.

Rivière Parcours 
carpe de nuit

AAPPMA 
avec APN

AAPPMA AAPPMA

1  Le Roseau Saumurois 
M. Alain MOREAU ; 06 87 80 92 92

2  Les Fervents de la Gaule 
M. Emilien POIRIER ; 06 82 10 15 59 

3  Les Amis de la Loire 
M. Michel THOMAS ; 06 03 99 90 63

4  La Perche Trélazéenne 
M. Bernard MERLIN ; 07 58 45 93 44

5  L’Ablette Angevine 
M. André MARCHAND ; 02 41 88 32 26

6  Aux Pêcheurs Angers Loir 
M. Bernard RAULO ; 06 62 10 10 36

7  La Brème Chalonnaise 
M. Dominique OLLIVIER ; 06 25 71 10 17

8 L’Ablette Montjeannaise 
M. Dominique OGER ; 06 80 10 97 35

9  Le Scion Florentais 
M. Yves ROUVRAY ; 06 21 43 72 40

10  Les Cormorans de l’Evre 
M. Johnny MARTIN ; 02 40 98 17 90

11  Les Amis de la Rompure 
M. Sébastien PLANCHENAULT ; 06 83 11 69 65

12  Les Martins Pêcheurs 
M. Ludovic PANNEAU ; 06 74 93 89 27
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L’Authion  
& le Lathan
L’Authion naît à la limite du département et de l’Indre-et-Loire, de la confluence 
de deux ruisseaux : la Lane et le Changeon. Il s’écoule parallèlement  à la Loire 
sur 61 km jusqu’à sa confluence située aux Ponts de Cé.  
Sa pente étant moins accentuée que celle de la Loire, toute sa vallée est 
naturellement inondable.
Son principal affluent est le Lathan sur lequel se situe le lac de Rillé.

1 Le Roseau Saumurois 
M. Alain MOREAU ; 06 87 80 92 92

2  Les Fervents de la Gaule 
M. Emilien POIRIER ; 06 82 10 15 59

3  Les Amis de la Loire 
M. Michel THOMAS ; 06 03 99 90 63

4  La Perche Trélazéenne 
M. Bernard MERLIN ; 07 58 45 93 44 

5 Les Gaules du Lathan 
Mme Béatrice BRARD ; 06 89 03 90 53

SECTEURS DE PECHE DE CARPE DE NUIT

RIVIÈRE LIMITE AMONT LIMITE AVAL COMMUNE LONG.

2  AUTHION Pont du Gué de Fresnes Confluence avec la Curée ROSIERS (LES) 10,8

1  AUTHION Pont de Sorges Passerelle du Décathlon PONTS-DE-CE 2

3  LAC DE RILLÉ Limite départementale Secteur d’interdiction du barrage RILLE 1,3

Rivière Parcours 
carpe de nuit

AAPPMA 
avec APN

AAPPMA AAPPMA
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Le Loir prend naissance en Eure et Loir. Il traverse le Loir et Cher 
puis le Sud du département de la Sarthe. Il dessine de larges 
méandres sur une longueur de 43 km.
La Sarthe (dans laquelle se jette le Loir à Briollay) prend sa source 
dans le département de l’Orne. Elle termine son parcours par un 
tronçon de 44 km en Maine-et-Loire. Contrairement au Loir, la 
Sarthe possède un régime hydraulique plus chaotique, avec de 
brèves mais puissantes crues.

SECTEURS DE PECHE DE CARPE DE NUIT

RIVIÈRE LIMITE AMONT LIMITE AVAL COMMUNE LONG.

14 SARTHE Tête amont de l'île St Aubin Pont de Segré ANGERS 4,5

6  SARTHE Port de Vérigné Tête amont de l'île St aubin BRIOLLAY 8,8

1  SARTHE En face le débarcadère de la Noë Ruisseau des Marais MORANNES 0,8

2  SARTHE Station de pompage agricole Entrée de la boire des 
Grandes Rivières 

MORANNES 0,5

3  SARTHE Four à Chaux Le Theil CHATEAUNEUF-
SUR SARTHE

1

4  SARTHE Amont de l'entrée de la foire 
des Orgeries

Début du bras du moulin 
d'Yvray

ETRICHE 0,5

5  SARTHE Barrage de cheffes Port de Vérigné CHEFFES 2,9

7  LOIR Pont de Briollay Bec du Loir BRIOLLAY 3,12

13
 

LOIR Definie par pancarte Définie par pancarte VILLEVEQUE 0,1

8  LOIR Le Verdun 250m en aval du Verdun RAIRIES (LES) 0,25

9  LOIR En face le Camping  
(defini par pancarte)

En face le Camping  
(defini par pancarte)

DURTAL 0,25

10 LOIR 800 mètres en amont  
du pont autoroutier

400 mètres en aval 
du pont 

DURTAL 1,2

11 LOIR Cale d’Ignerelle Limite communale Seiches 
- Lézigné

LEZIGNE 2

12 LOIR Ruisseau de Suette Port de Bronne CORZE 0,4

1     L’Ablette Morannaise Brissarthoise 
M. Thierry NIARD ; 06 44 20 95 30  
ablettemb49@gmail.com

2    Les Brochets de la Sarthe 
lesbrochetsdelasarthe@hotmail.fr

3    L’Ablette Angevine 
M. André MARCHAND ; 02 41 88 32 26

4    Les Pêcheurs du Loir 
M. Patrick BARBAREAU ; 02 41 76 23 01

5    Aux Pêcheurs Angers Loir 
M. Bernard RAULO ; 06 62 10 10 36

6    Les Gaules du Loir 
lesgaulesduloir@orange.fr

7     Les Boërs Durtalois 
Julien TERNUS ; 06 52 83 74 72

Rivière

Sarthe 
Loir
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Parcours 
carpe de nuit

AAPPMA 
avec APN

AAPPMA AAPPMA
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Le Layon prend naissance dans l’étang de 
Beaurepaire, à la limite des Deux Sèvres et du 
Maine-et-Loire. Il se jette dans la Loire à Chalonnes 
sur Loire après un parcours de 84 km. Son 
principal affluent est l’Hyrôme, rivière de 
première catégorie qui passe à Chemillé.
L’Aubance traverse sur 35 km des terrains 
disparates dont l’association marque le 
passage du Bassin Parisien au Massif Armoricain. 
Elle prend sa source sur le plateau calcaire du 
Saumurois, creuse sa vallée dans le schiste du sud 
de l’Anjou et termine son cours en empruntant la 
vallée de la Loire.

Rivière Parcours 
carpe de nuit

AAPPMA 
avec APN

AAPPMA AAPPMA

L’Aubance, 
Le Layon 
& l’Hyrôme
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3    La Carpe Vihiersoise
M. Frédéric NEAU ; 06 01 71 80 12

4    Les Cachalots de l’Hyrôme et du Layon
M. Loïc BAUMARD ; 06 38 14 12 43

5    La Brème Chalonnaise
M. Dominique OLLIVIER ; 06 25 71 10 17

6    La Perche Trélazéenne
M. Bernard MERLIN ; 07 58 45 93 44

1    La Gaule Nueillaise
M. Jean-Luc BILLY ; 06 23 20 14 95

2   Les Gardons de St Georges
M. Robert ALOPE ; 02 41 59 64 00
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La moitié amont de l’Oudon se situe en Mayenne et l’autre moitié en Maine-et-
Loire. Ces eaux sinuent vers le sud jusqu’à Segré puis s’orientent très nettement 
vers l’est pour être captées par la Mayenne à hauteur du Lion d’Angers.
La Mayenne prend sa source dans le département de l’Orne, traverse le 
département de la Mayenne et termine son parcours par un tronçon de 37 km 
en Maine-et-Loire. La nature perméable de sa vallée lui confère un régime très 
irrégulier marqué par des crues brutales et des débits très faibles en été. Elle se 
jette dans la Maine, rivière longue de 12 km passant à Angers et qui se jette en 
Loire à Bouchemaine.

1    Les Gardons de la Jaille Mme Christelle BERTRAN ; 06 24 92 79 99
2    L’Ablette Angevine  M. André MARCHAND ; 02 41 88 32 26
3    Les Gardons de l’Oudon M. Franck JAMES ; 06 12 53 32 14
4    Les Pêcheurs des Étangs Pouancéens M. Adrien FORESTIER ; 06 23 94 79 48
5   Aux Pêcheurs Angers Loir M. Bernard RAULO ; 06 62 10 10 36

Mayenne
Oudon & 
Maine

SECTEURS DE PECHE DE CARPE DE NUIT

RIVIÈRE LIMITE AMONT LIMITE AVAL COMMUNE LONG.

6  MAINE Pont de Segré Seuil de Maine ANGERS 4,2

3  MAYENNE Barrage de Sautré Confluence avec la Maine CANTENAY EPINARD 13,2

2  MAYENNE Barrage de Montreuil-sur-Maine Barrage de Grez Neuville MONTREUIL-SUR-MAINE 5,9

4  MAYENNE Limite départementale 500 m LA JAILLE-YVON 0,5

1  MAYENNE Limite aval du camping de Ribouet 1000 m LA JAILLE-YVON 1

5  OUDON Allée Jeanne Say Allée Jeanne Say LION-D'ANGERS 0,5
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Rivière Parcours 
carpe de nuit

AAPPMA 
avec APN

AAPPMA AAPPMA

SECTEURS DE PECHE DE CARPE DE NUIT

RIVIÈRE LIMITE AMONT LIMITE AVAL COMMUNE LONG.

6  MAINE Pont de Segré Seuil de Maine ANGERS 4,2

3  MAYENNE Barrage de Sautré Confluence avec la Maine CANTENAY EPINARD 13,2

2  MAYENNE Barrage de Montreuil-sur-Maine Barrage de Grez Neuville MONTREUIL-SUR-MAINE 5,9

4  MAYENNE Limite départementale 500 m LA JAILLE-YVON 0,5

1  MAYENNE Limite aval du camping de Ribouet 1000 m LA JAILLE-YVON 1

5  OUDON Allée Jeanne Say Allée Jeanne Say LION-D'ANGERS 0,5
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1    Entente des Pêcheurs de Sèvremoine  
M. Jean-Michel DROUET ; 06 20 43 89 05

2    Les Chevaliers de la Moine
M. Jean NERRIERE ; 06 36 77 40 33

3    La Sauvegarde de la Moine  
M. Yannick TINEL; 02 41 58 34 76

4    Les Crocodiles de la Moine 
crocodiles_secretariat@hotmail.com

5    La Gaule Tessouallaise
M. Guy FREMONDIERE ; 06 50 52 49 33

6    La Perche Maulévraise
M. Jean BOUFFANDEAU ; 02 41 55 96 19

7    La Perche Dorée
M. Laurent GAUTIER ; 06 60 30 51 87

8    L’Ablette Longeronnaise
M. Fernando PEREIRA ; 06 17 92 80 09

9    Les Boers de l’Evre
M. Pierre Yves CAILLEAU ; 06 48 98 90 17

10    Les Vandoises de l’Evre
M. Claude LAURENDEAU ; 06 14 95 22 08 

11    La Gaule Belloprataine
gaulebelloprataine@gmail.com 

12    Les Martins Pêcheurs de Montrevault
M. Mickaël ROUSSE ; 06 10 95 59 49

13    Les Cormorans de l’Evre
M. Johnny MARTIN ; 02 40 98 17 90

Sevre nantaise
Moine & Evre

SECTEURS DE PECHE DE CARPE DE NUIT

RIVIÈRE LIMITE AMONT LIMITE AVAL COMMUNE LONG.

2  ETANG DES NOUES Ensemble des rives Ensemble des rives CHOLET 2,3

4  LAC DU VERDON La pointe en face les vannes Lieu-dit "La Grue" MAULÉVRIER 0,9

5  LAC DU VERDON Pont de la RD157 Lieu-dit "Avail" TESSOUALLE 1,2

3  LAC DU VERDON Pointe de la Margirondière Lieu-dit "La Rousselière" TESSOUALLE 2

1  MOINE Gymnase Pont de Montfaucon MONTFAUCON 0,35

6  EVRE Lieu-dit Chambre Neuve Consultez la carte 
graphique du parcours sur 
www.fedepeche49.fr

MONTREVAULT-
SUR-EVRE
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carpe de nuit

AAPPMA 
avec APN

AAPPMA AAPPMA

Seule la rive droite de la Sèvre Nantaise se situe en Maine-et-Loire sur une longueur de 
13 km qui délimite la frontière sud du département avec celui de la Vendée. En revanche 
la Moine, son principal affluent, parcourt 62 km  dans notre département sur un total de 
66km. Ce cours d’eau arrose l’agglomération de Cholet et ses deux lacs de barrage : 
Ribou et Verdon.
L’Evre prend sa source dans la forêt de Vezins au nord-est de Cholet et rejoint la Loire à 
Saint Florent le Vieil après un parcours de 93 km. Sa vallée très sinueuse trace dans des 
terrains imperméables la veine principale dans la région des Mauges.
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Afin de donner un maximum d’informations aux 
pêcheurs, la Fédération de Maine-et-Loire pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique a lancé sa 
carte interactive. Elle répertorie un nombre important 
de données sur l’ensemble du département. Vous 
pourrez ainsi retrouver les informations suivantes : 

•  Réserves annuelles ou spécifiques 
•  Les parcours carpe de nuit
•  Les cales de mise à l’eau 
•  Les pontons sécurisés 
•  Les plans d’eau
•  Les AAPPMA
•  Les hébergements pêche 

N’hésitez pas à préparer votre prochaine sortie de 
pêche en la consultant. Elle permet également de 
vous géolocaliser depuis votre smartphone et de 
savoir si vous êtes ou non dans une zone de réserve 
ou sur un parcours de carpe de nuit par exemple. 

Pensez à cliquer sur les zones ou les logos pour 
avoir plus d’informations lors de votre recherche. 

Retrouvez la carte d’interactive sur le site Internet de 
la Fédération de pêche : www.fedepeche49.fr - 
onglet « Pêcher en Maine-et-Loire » ou en bas de 
page depuis la page d’accueil du site. 

L’ensemble des informations a été collecté par la Fédération 
dans le cadre d’échanges avec les AAPPMA. Elles seront 
améliorées ou mises à jour régulièrement.  

Carte interactive
PRÉPAREZ VOTRE SORTIE !
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Liste des plans d’eau
& réglementation spécifique

COMMUNE PLAN D’EAU AAPPMA OU AUTRES INFORMATIONS

ANGERS

Étang Saint Nicolas Ville d’Angers
Pêche des carnassiers en no-kill (brochet, sandre et black-bass). 
Réglementation assurée par la ville d’Angers. 

Lac de Maine Ville d’Angers

Pêche du bord autorisée sur zone délimitée. Pêche en float tube  
et kayak autorisée sur zone délimitée à partir du 30 avril 2022.   
Se conférer aux préconisations "pêche" indiquées sur les panneaux 
d’informations sur le site.

Petit Lac de Maine Ville d’Angers
Pêche du bord autorisée sur zone délimitée. Se conférer aux préconisations 
"pêche" indiquées sur les panneaux d’informations sur le site.

BEAULIEU SUR LAYON Plan d’eau communal Cachalots de l’Hyrôme Pêche à l’aide de 2 cannes maximum. 

BEAUPRÉAU La Loge Gaule Belloprataine

BOUCHEMAINE Étang du Boulet Ablette Angevine

BOUZILLÉ Boire Sainte Catherine Cormorans de l'Evre

CHAMP SUR LAYON Plan d’eau communal Cachalots de l’Hyrôme

CHAMPIGNÉ
Étang de la Tannerie Brochets de la Sarthe

Plan d’eau réservé à la pêche du black-bass en no-kill.  
Une seule canne autorisée à la mouche ou aux leurres uniquement.  
Pêche interdite du 1er février au 31 mai inclus. 

Étang communal du Pyron Brochets de la Sarthe

CHAMPTOCÉ SUR LOIRE

Boire de Champtocé Ablette Montjeannaise
Réglement d’eau : Embarcation avec moteur électrique,  
float tube et kayak autorisés

Le Pré du Marais Ablette Montjeannaise

Une seule canne autorisée (carpodrome). Pêche sans ardillon obligatoire.  
Remise à l’eau obligatoire de toutes les espèces (sauf les espèces 
susceptibles de créer un déséquilibre biologique).  
Pêche interdite aux vifs et aux leurres. 

CHANTELOUP LES BOIS Péronne Crocodiles de la Moine

Réglement d’eau : embarcation avec moteur électrique  
exclusivement, moteur thermique relevé interdit. 
Pêche à bord d’une embarcation autorisée  
du 1er mai au 30 septembre 2022.

CHAZÉ SUR ARGOS Thibeauderie Gardons de l’Oudon

CHEMILLIER Plan d’eau communal Perche Trélazéenne

CHEMILLÉ Coulvée Cachalots de l’Hyrôme
Étang classé en première catégorie. 2 cannes autorisées maximum.  
Pêche en float tube autorisée à partir du 1er mai au 18 septembre 2022

CHOLET

Ribou Crocodiles de la Moine
Réglement d’eau : Embarcation avec moteur électrique  
exclusivement, moteur thermique relevé interdit.

Étang du Bois Régnier Crocodiles de la Moine

Les Noues Crocodiles de la Moine

Réglement d’eau : embarcation avec moteur électrique,  
moteur thermique relevé toléré. Du 15 avril au 31 octobre 2022,  
pêche à bord d’une embarcation autorisée seulement jusqu’à 13 h  
en semaine et 11 h le weekend

La Godinière Crocodiles de la Moine
Pêche du black-bass en no-kill. Pêche à l’aide d’une seule canne.  
Pêche interdite du 1er février au 31 mai inclus.  
Pêche aux vifs interdite. 

Voir la suite sur les pages 44 et 45    
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COMBRÉE

Plan d’eau communal Gardons de l’Oudon Pêche du black-bass en no-kill. 

Etang des Landes Gardons de l’Oudon
Pêche du black-bass en no-kill. Pêche à l’aide d’une seule canne aux 
leurres ou à la mouche uniquement.  
Pêche interdite du 1er février au 31 mai inclus. 

DENÉE Etang de la Grande Vallée Perche Trélazéenne

DRAIN Boires de Drain Amis de la Rompure Embarcations avec moteurs interdites. 

GENNES Joreau Fervents de la Gaule
Pêche en no-kill intégral (sauf les espèces susceptibles de créer un 
déséquilibre biologique). Pêche de la carpe de nuit autorisée.  
3 cannes maximum par pêcheur. Pêche aux vifs interdite.

HÔTELLERIE DE FLÉE Plan d’eau communal Gardons de l’Oudon

JALLAIS Montatais Vandoises de l’Evre

JALLAIS – LA JUBAUDIÈRE La Coudraie Vandoises de l’Evre

LA POITEVINIÈRE Plan d’eau communal Vandoises de l’Evre

LA RENAUDIÈRE Les Petites Landes Gaule Belloprataine Une seule canne autorisée. Pêche aux vifs et aux leurres interdite.

LA SALLE DE VIHIERS Étang communal Carpe Vihiersoise

LA TESSOUALLE Verdon Entente du Verdon

LE GUÉDENIAU Plan d’eau communal Gaules du Lathan

LE MARILLAIS Boire du Seil Scion Florentais

LE MESNIL EN VALLÉE Boire de la Grande Fosse Scion Florentais

LONGUÉ Plan d’eau des Youis Gaules du Lathan Remise à l’eau obligatoire des black-bass et des carpes. 

MAY-SUR-EVRE La Sablière Boers de l’Evre Pêche à l’aide de 3 cannes maximum. 

MONTJEAN SUR LOIRE

Étang du stade Ablette Montjeannaise

Sol de Loire Ablette Montjeannaise
Ouverture de la pêche le 30 avril 2022. Seul la pêche du bord est autorisée 
sur la zone délimitée. Se conférer aux préconisations "pêche" indiqués sur 
les panneaux d’informations sur le site.

COMMUNE PLAN D’EAU AAPPMA OU AUTRES INFORMATIONS

Liste des 
plans d’eau

Pêche en bateau autorisée

Pêche en float tube autorisée

Pêche en kayak autorisée
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COMMUNE PLAN D’EAU AAPPMA OU AUTRES INFORMATIONS

MONTREUIL SUR LOIR Étang des Bretonnières Aux Pêcheurs d’Angers Loir

MOULIHERNE

Plan d’eau de la Louisière Gaules du Lathan

Carpodrome de la Louisière Gaules du Lathan

Une seule canne autorisée (carpodrome). Pêche sans ardillon obligatoire.  
Remise à l’eau obligatoire de toutes les espèces (sauf les espèces 
susceptibles de créer un déséquilibre biologique). Pêche interdite aux vifs 
et aux leurres. 

PASSAVANT SUR LAYON Plan d’eau Gaule Nueillaise
Se conférer aux préconisations «pêche» indiquées sur le panneau 
d’informations sur le site.

POUANCÉ
Étang de Saint Aubin Pêcheurs des Etangs Pouancéens

Étang de Pouancé Pêcheurs des Etangs Pouancéens

RILLÉ Lac des Mousseaux Fédération 37 et 49

SAINT ANDRÉ 

DE LA MARCHE
Plan d’eau communal

Entente des Pêcheurs 

Sèvremoine
Pêche à l’aide de 3 cannes maximum. 

SAINT LAMBERT DU LATTAY La Coudraye Cachalots de l’ Hyrôme Étang classé en première catégorie. 2 cannes autorisées maximum.

SAINT SYLVAIN D’ANJOU Étangs du Parc André Deslibes Aux Pêcheurs Angers Loir

Plan d’eau 1 : une seule canne aux leurres ou à la mouche uniquement.  
Pêche du black-bass en no-kill. Pêche interdite du 1er février au 31 mai 
inclus.
Plan d’eau 2 : pêche au coup à l’aide d’une seule canne. Pêche aux 
leurres, mouche ou aux vifs interdite. No-kill intégral et pêche sans ardillon 
obligatoire. 
Plan d’eau 3 : Remise à l’eau obligatoire des carpes amours. 

TIERCÉ Les Tardivières Brochets de la Sarthe

TRÉLAZÉ
Le Vissoir Perche Trélazéenne

Le Pont de biais Perche Trélazéenne

VALANJOU Château Cachalots de l’Hyrôme

VAUCHRÉTIEN Les Courtilliers Perche Trélazéenne

VIHIERS Étang du Lys Carpe Vihiersoise
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Les pontons sont accessibles à tout pêcheur 
avec une priorité donnée aux personnes à 
mobilité réduite et aux seniors. Retrouvez 
la localisation exacte des pontons sur notre 
carte interactive (www.fedepeche49.fr). 

L'accès à certains pontons n'est pas possible toute l'année en raison des niveaux d'eau trop faibles.

RIVIÈRE COMMUNE LIEU-DIT INFORMATIONS

AUTHION Trélazé Le Vissoir

COUASNON Le Guédeniau Plan d'eau communal

EVRE

La Jubaudière La Coudraie 1

La Jubaudière La Coudraie 2

Le May sur Evre La Sablière

Montrevault Hameau de l'Evre

La Boissière sur Evre Corneau

Botz en Mauges Gévrisse (Pont Laurent)

Chapelle Saint Florent Coulaines

Le Marillais Chemin vert

HYRÔME
Saint Lambert Du Lattay La Coudraye

Chemillé Coulvée

LATHAN
Mouliherne La Louisière

Longué Abbatoir

LAYON

Beaulieu sur Layon Plan d'eau communal

Rablay sur Layon Aire de loisirs

Rablay sur Layon 2 Aire de loisirs

Thouarcé Moulin du Pont

St Aubin de Luigné
Camping

Rigal

Chaudefons sur Layon En aval du pont

Vihiers Plan d'eau

La Salle de Vihiers Plan d'eau communal

LOIR

Lézigné Aval de l'ouvrage

Baracé Aval de l'ouvrage

Villevêque Amont de l'ouvrage

LOIRE

Montjean sur Loire Plan d'eau du stade

Champtocé sur Loire Boire de Champtocé

Drain Boire de la Nigaudière

Bouzillé Boire Sainte Catherine

Le Marillais Boire du Seil

MAINE Angers Pont Jean Moulin

Pontons 
partagés
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MAYENNE

La Jaille Yvon Ribouet

Montreuil sur Maine Aire de loisirs

Pruillé Camping

Feneu Port Albert

Montreuil-Juigné Camping

MOINE

Chanteloup les Bois Péronne

Cholet Godinière

St André de la Marche Beau Rivage

St André de la Marche Plan d'eau communal

La Séguinière Moulin de la Cour

La Renaudière Chemin des pêcheurs

Saint Crespin sur Moine Le Gué

OUDON

Nyoiseau Camping

Segré Barrage sous la Tour

Pouancé Étang de Pouancé

Pouancé Étang de Saint Aubin

SARTHE

Chateauneuf sur Sarthe Amont de l'écluse

Moulin d'Ivray - Etriché Moulin d'Ivray

Juvardeil Le port

Tiercé Chatelet

Cheffes Le port

Champigné Plan d'eau du Pyron

SEVRE NANTAISE Torfou Foulon

RIVIÈRE COMMUNE LIEU-DIT INFORMATIONS

Ponton de pêche sécurisé 
(présence d'un garde-corps 
ou autre). 

Ponton de pêche 
accessible à tous.

Stationnement à 
proximité du ponton.

Ponton de pêche non sécurisé 
(absence d'un garde-corps 
ou autre).

Ponton de pêche 
non adapté à des 
personnes en fauteuil.

Stationnement distant 
du ponton.
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Cales de
mise à l‘eau

EVRE

Beaupréau Les Onglées  Droite                P

Montrevault Raz Gué  Gauche             P

Boissière sur Evre Corneau  Droite                P

Chapelle Saint Florent Coulaines  Gauche             P

LATHAN Rillé Embarcadère                          P

LAYON

Rablay sur Layon Le Lavoir  Gauche             P

Saint Aubin de Luigné Le Pont  Droite                P

Chaudefonds sur Layon En aval du Pont  Droite                P

LOIR

Durtal Chalou  Gauche             P

Durtal En face le camping  Gauche             P

Durtal En face le château  Gauche             P

Lézigné Ignerelle  Gauche             P

Huillé Chaufour  Gauche             P

Baracé Prigne  Droite                P

Seiches sur le Loir Prigne amont  Gauche             P

Seiches sur le Loir Prigne aval  Gauche             P

Seiches sur le Loir Le port  Gauche             P

Montreuil sur Loir Chemin du port  Droite                P

Montreuil sur Loir Mathlefon  Droite                P

Corzé En amont du barrage  Gauche             P

Villevêque Le Port  Gauche             P

Briollay Avant de barrage du Pont  Droite                P

Briollay Cale du Pont  Droite                P

LOIRE

Montsoreau Quai  Gauche             P

Saumur Quai Carnot  Gauche             P

Saint Martin de la Place Guinguette  Droite                P

Saint Clément des Levées Quai  Droite                P

Gennes En aval du pont  Gauche             P

RIVIÈRE COMMUNE LIEU-DIT RIVE INFOS RIVIÈRE COMMUNE LIEU-DIT RIVE INFOS

LOIRE

Le Thoureil Quai des Mariniers  Gauche             P

La Menitré Le port  Droite                P

Saint Mathurin sur Loire En aval du pont  Droite                P

Saint Rémy la Varenne En aval du pont  Gauche             P

Ponts de Cé Base nautique  Droite                P

Béhuard Bras de la Guillemette  Gauche             P

Rochefort sur Loire Les Lombardières  Gauche             P

La Possonnière Le port  Droite                P

Saint Georges sur Loire Le Grand Bras  Droite                P

Chalonnes sur Loire En amont du pont  Gauche             P

Chalonnes sur Loire En aval du pont  Gauche             P

Montjean sur Loire En amont du pont  Gauche             P

Montjean sur Loire En amont du pont 2  Gauche             P

Ingrandes sur Loire En aval du pont  Droite                P

Ingrandes sur Loire Camping  Gauche             P

Montrelais Aire de loisirs  Gauche             P

Saint Florent le Vieil En amont du pont  Gauche             P

Drain Boires de Drain                          P

Champtoceaux La Patache  Gauche             P

LOUET Denée Pont qui tremble  Droite                P

MAINE

Angers Jean Moulin  Droite                P

Angers Promenade de Reculée 1  Droite                P

Angers Promenade de Reculée 2  Droite                P

Angers La Rochefoucauld  Droite                P

Angers Rocher de la Baumette 1  Gauche             P

Angers Rocher de la Baumette 2  Gauche             P

Bouchemaine Le Pont  Droite                P

Bouchemaine Base Nautique  Droite                P

Pour avoir plus d’informations sur les cales de mise l’eau 
(cales en dur ou naturelles, spécificités, dépendantes ou non 
du niveau d’eau, etc.), n’hésitez pas à consulter notre carte 
interactive sur www.fedepeche49.fr
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RIVIÈRE COMMUNE LIEU-DIT RIVE INFOS RIVIÈRE COMMUNE LIEU-DIT RIVE INFOS

MAYENNE

Jaille-Yvon Camping  Droite                P

Chenillé-Changé Camping  Gauche             P

Chambellay En amont du pont  Droite                P

Montreuil sur Maine Camping  Droite                P

Grez-Neuville Le pont (en amont)  Gauche             P

Grez-Neuville Écluse  Droite                P

Pruillé Camping  Droite                P

Pruillé Le port  Droite                P

Pruillé La Roussière amont  Droite                P

Pruillé La Roussière aval  Gauche             P

Feneu Port Albert  Gauche             P

Montreuil-Juigné Le pont (en amont)  Gauche             P

Cantenay-Epinard Le port  Gauche             P

MOINE 

La Tessoualle La Tortière (Ribou)  Gauche             P

Cholet Étang des Noues                          P

Chanteloup les Bois Étang de Péronne                          P

Saint André de la Marche Clopin  Droite                P

La Renaudière Chemin des pêcheurs  Droite                P

OUDON

Chatelais Aire de repos  Droite                P

Saint Aubin du Pavoil Cour Pivert  Droite                P

Segré Barrage sous la Tour  Droite                P

Segré Le port  Droite                P

Louvaines La Motte  Gauche             P

Louvaines La Bordardière  Gauche             P

Andigné Port aux Anglais  Droite                P

Lion d’Angers Le port (à côté du pont)  Droite                P

Lion d’Angers Port (quai)  Droite                P

SARTHE Morannes sur Sarthe Quai des Moulins  Gauche             P

SARTHE

Brissarthe La Noé  Gauche             P

Brissarthe Le port  Droite                P

Brissarthe Le Porage  Gauche             P

Chateauneuf sur Sarthe En amont de l'écluse  Droite                P

Chateauneuf sur Sarthe Port Guitteau  Droite                P

Juvardeil Le port  Droite                P

Etriché Moulin d'Ivray  Gauche             P

Tiercé Porte Bise  Gauche             P

Tiercé Le Châtelet  Gauche             P

Cheffes sur Sarthe Port amont écluse  Droite                P

Cheffes sur Sarthe Le port aval écluse  Droite                P

Vérigné Rue Seyeux  Gauche             P

Briollay Le port  Gauche             P

Soulaire et Bourg La Baillie  Droite                P

Ecouflant Rue de Sauron  Gauche             P

Ecouflant Port Launay  Gauche             P

SEVRE 
NANTAISE

Torfou Foulon  Droite                P

Torfou Grossière  Droite                P

THOUET
Montreuil-Bellay Route du Puy  Gauche             P

Montreuil-Bellay Ile aux Moines  Droite                P

Stationnement difficile 
(maximum 2 places*)

Mise à l’eau pour tous types 
d’embarcation (barques, bass 
boats, float tubes, etc.)

Mise à l’eau conseillée pour 
embarcations légères (barques 
en plastique, en alu, etc.)

Mise à l’eau pour float tubes

Stationnement limité (3 à 
4 places*)

Stationnement facile (5 
places* ou plus)

*place : véhicule et remorque compris

P
P
P
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La Fédération De Pêche
Reconnue d’utilité publique, agréée pour la 
protection de l'environnement, la Fédération de 
pêche porte des missions d’intérêt général qui 
ont principalement pour objet  :  

•   de promouvoir la pêche pour tous.
•   de valoriser et préserver le patrimoine piscicole et 

halieutique du département.
•   de soutenir techniquement et financièrement les activités 

des 38 Associations Agréées pour la Pêche et la Protection 
du Milieu Aquatique (AAPPMA) du département.

•   d’aménager et défendre les milieux aquatiques (plan de 
gestion piscicole, suivi de la qualité des milieux…).

•   de former des gardes-pêche particuliers agréés par la 
Préfecture et assermentés par les tribunaux. 

•   de faire découvrir la richesse des milieux aquatiques 
(intervention en milieu scolaire, expositions…), en 
particulier à la Maison Pêche Nature.

•  d’initier et apprendre les techniques de pêche (découverte 
et apprentissage lors des Ateliers Pêche Nature).

Grâce au versement des cotisations (lors de l’acquisition de 
votre carte de pêche), la Fédération peut remplir ces 
missions. Pour chaque adhérent, être à jour de sa cotisation 
est un acte citoyen en faveur du milieu aquatique et 
piscicole : il permet d’allouer des subventions aux AAPPMA 
(baux de pêche, aides aux dépenses d’entretien et 
d’accessibilité des cours d’eau), et de couvrir les charges de 
fonctionnement et de gestion de la Fédération et des 
AAPPMA. 

LA PÊCHE EN MAINE ET LOIRE C’EST

13  ATELIERS PÊCHE NATURE  

34 000 PÊCHEURS

38  ASSOCIATIONS DE PÊCHE

1  ASSOCIATION DE PÊCHEURS  
AMATEURS AUX ENGINS (ADAPAEF)

2 500 KM DE RIVIÈRES

500 HA DE PLANS D’EAU

49 ESPÈCES DE POISSONS RECENSÉES

UNE ORGANISATION 
À VOCATION 

OPÉRATIONNELLE
 
 
L’organisation de la Fédération repose sur un modèle 
très conventionnel et démocratique, permettant 
de répondre à toutes les exigences : celles liées à 
l’environnement aussi bien que celles destinées à la 
pratique de la pêche dans les meilleures conditions. 

La Fédération de pêche est ainsi composée : 

•   D’un Conseil d’Administration de 13 membres élus  
(dont 1 désigné ADAPAEF) parmi lesquels 6 forment le bureau.

•  D’une équipe de 10 salariés répartis dans différents 
services : administratif, développement, garderie et  
technique. 
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Située à côté du siège social de la Fédération de 
pêche de Maine-et-Loire à Brissac-Quincé, la 
Maison Pêche Nature est un site pédagogique 
permettant l’apprentissage de la pêche de loisir et 
la sensibilisation du public à la protection du milieu 
aquatique.

Agréée par convention avec l’Inspection Académique de Maine-
et-Loire, la Maison Pêche Nature propose des animations 
adaptées aux différents programmes scolaires (de la maternelle 
jusqu’à l’Université). Elle accueille également des centres de 
loisirs à la demi-journée, à la journée ou dans le cadre de 
séjours sur le PAJ (Point Accueil Jeunes). 

Des  aquariums regroupent les différentes espèces de poissons 
que l’on peut retrouver dans les rivières ou plans d’eau du 
département. Ils permettent ainsi d’expliquer la morphologie et 
la diversité des poissons, leurs régimes alimentaires, leurs 
reproductions, … et ainsi de mieux comprendre leurs 
comportements. Une mare pédagogique permet de découvrir 
les invertébrés aquatiques. Après une pêche des petites bêtes 
de la mare, elles sont triées et observées à l’aide d’une loupe 
binoculaire dans une salle aménagée.

D’autres animations ou activités ludiques autour de différents 
thèmes sont également proposées : découverte de la 
Reproduction Naturelle Aménagée du brochet, l’écosystème 
aquatique, les problèmes de dégradation et de pollutions du 
milieu aquatique, les familles de vertébrés, … et bien d’autres 
encore qui sont à définir avec les animateurs en amont de votre 
venue. Des animations autour de la pêche sont aussi proposées 
sur l’étang du site. Certaines animations peuvent se faire sur un 
site extérieur à la Maison Pêche Nature.  

La Maison Pêche Nature
La Maison Pêche Nature propose 
également des animations pour initier 
le grand public (adultes et enfants) aux 
différentes techniques de pêche sur le 
site de la Maison Pêche Nature ou sur 
des sites extérieurs dans le 
département (voir p.52) pour découvrir 

les animations). Retrouvez le programme d’animations pour 
chaque période de vacances scolaires sur le site Internet de la 
Fédération de pêche de Maine-et-Loire : www.fedepeche49.fr

EN 2021, MALGRÉ UN CONTEXTE 
SANITAIRE TOUJOURS COMPLIQUÉ, 

CE SONT PLUS DE 2800 PERSONNES 
(TOUS PUBLICS CONFONDUS) QUI ONT 
ÉTÉ SENSIBILISÉES À LA PROTECTION 

DU MILIEU AQUATIQUE OU INITIÉES 
À LA PÊCHE DURANT LES ACTIVITÉS 

ENCADRÉES PAR LA FÉDÉRATION.

MAISON PÊCHE NATURE
1 280 rue de la Gachetière 
Montayer- Brissac-Quincé

49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE
Tél. : 02 41 87 57 09

secretariat@fedepeche49.fr
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Carnassiers aux leurres (bord)
Pêche itinérante qui consiste à prospecter différentes zones 
à la recherche des poissons carnassiers tels que le brochet, 
le sandre, la perche ou le black-bass. Venez découvrir la 
pêche aux leurres et les animations adaptées. 

Float tube
Embarcation gonflable pour pêcher les carnassiers, elle 
permet de pêcher des endroits difficiles d’accès en bateau 
ou du bord. Vous découvrirez les plaisirs de la pêche, les 
pieds dans l’eau, à la recherche du poisson. 

Pêche des écrevisses
Des questions sur la pêche des écrevisses ? Profitez d’un 
temps d’animation pour découvrir les espèces d’écrevisses 
présentes dans nos cours d’eau, le matériel nécessaire et 
connaître la réglementation. 

Le nombre de participants est limité en fonction 
de la technique de pêche proposée. L’ensemble du 
matériel est fourni. Les animations sont encadrées 
par des salariés de la Fédération, titulaires d’un 
BP JEPS Pêche de Loisir. 

Animations 
de la Maison Pêche Nature

MAISON PÊCHE NATURE
1280 rue de la Gachetière 
Montayer - Brissac-Quincé

49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE
Tél. : 02 41 87 57 09

secretariat@fedepeche49.fr

PRÉSENTATION DES 
ANIMATIONS PROPOSÉES

Pêche au coup
C’est la manière la plus simple et la plus adaptée pour 
découvrir la pêche. Vous tenterez d’attraper gardon, 
rotengle, ablette ou brème à l’aide d’une canne télescopique 
et d’une ligne de pêche.   

Grande canne
Technique de pêche très utilisée pour la pêche de 
compétition, elle reste aussi ouverte à la pêche de loisir. 
Vous apprendrez à manipuler et à déboîter la canne de 
9,50 m, vous entraînez à lancer avec précision votre amorce 
ou ferrer votre poisson.

Feeder
Une technique pour pêcher au coup mais avec un moulinet ! 
Technique idéale pour attraper des poissons à l’aide d’une 
cage remplie d’amorce, l’utilisation de ce type de matériel 
permettra de pêcher à plus longue distance. 

À l’occasion des vacances scolaires, la Fédération de pêche 
de Maine-et-Loire propose un programme d’animations afin 
d’initier/de perfectionner jeunes ou adultes aux différentes 
techniques de pêche. Les animations se déroulent sur le site 
de Montayer à Brissac-Quincé (Maison Pêche Nature) ou sur 
d’autres sites du département.

DÉCOUVREZ DIFFÉRENTES 
TECHNIQUES DE PÊCHE !
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L’eau vous a consultés
du 1er mars au 1er septembre 2021

Découvrez les résultats
Plus de 4 000 avis ont été exprimés sur 
l’eau et les inondations. 
Les résultats sont publiés sur le site
https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr

Le comité de bassin et ses commissions 
travaillent sur ces résultats pour 

faire évoluer les plans de gestion des 
eaux et des risques d’inondation 

qui s’appliqueront de 2022 à 2027.
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Les Ateliers 
Pêche Nature

Les Ateliers Pêche Nature (APN ou écoles de pêche) sont 
animés par des bénévoles des Associations Agréées pour 
la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA). Ils 
permettent d’initier des jeunes pêcheurs ou moins jeunes aux 
techniques de pêche et de les sensibiliser à l’environnement 
aquatique. C’est l’occasion de découvrir que la rivière est un 
milieu fragile et que la vie sous l’eau est très riche. 

Différents objectifs sont fixés au 
cours des ateliers : 
•  le respect du poisson, les 

comportements et les modes de 
vie des différents poissons de la 
rivière, les techniques de pêche, la 
notion de capture raisonnée.

•  la prise de conscience du caractère 
fragile et irremplaçable des milieux 
aquatiques, de leur faune et de la 
flore, de l’impact des actions de 
l’Homme sur le milieu, etc. 

•  le respect de soi et des autres 
usagers de l’eau lors d’une action 
de pêche. 

Un agent de développement de la 
Fédération de pêche de Maine-
et-Loire coordonne le réseau de 
bénévoles et les forme pour avoir 
une cohérence entre les différents 
APN. Il peut-être aussi amené à venir 
participer à une journée d’animation 

ou accueillir des  APN sur le site pédagogique de la Maison Pêche 
Nature à Brissac-Quincé. 

Le coût d’une inscription est modeste (ou gratuit) et l’ensemble 
du matériel est fourni. Le but est de donner le maximum de 
compétences pour amener les participants à la pratique des 
techniques de pêche de façon autonome. 

En Maine-et-Loire, les associations organisent 
des APN et permettent d’initier des jeunes ou 
adultes à différentes techniques de pêche : 
•  pêche au coup
•   pêche au coup au moulinet (feeder)
•  pêche des carnassiers
•  pêche de la carpe 

Le contexte sanitaire a malheureusement contraint à 
l’annulation de plusieurs APN en raison de l’épidémie 
de la Covid-19. Les animateurs sont formés aux 
premiers secours par le biais de la formation PSC1 
(Prévention et Secours Civique de niveau 1).

Si vous êtes intéressés pour participer à un APN, 
consultez la carte sur la page de droite pour découvrir 
le lieu le plus proche de chez vous. 

Les associations de pêche peuvent aussi faire 
découvrir la pêche sur des demi-journées avec 
par exemple des centres de loisirs, des écoles, 
des maisons de retraite, etc… Ces animations 
sont encadrées par la signature d’une convention 
d’animation.

MAISON PÊCHE NATURE
1280 rue de la Gachetière 
Montayer- Brissac-Quincé

49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE
Tél. : 02 41 87 57 09

secretariat@fedepeche49.fr
(Site ouvert seulement sur réservation)

POUR S’INITIER AUX 
TECHNIQUES DE PÊCHE
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AAPPMA LIEU RESPONSABLE CONTACT PÉRIODETYPE DE PÊCHE ENSEIGNÉE

ABLETTE ANGEVINE Angers Alain Augelle
06 61 43 09 49
ablette.angevine@orange.fr coup - carnassier - feeder Février à octobre

GAULE BELLOPRATAINE Beaupréau gaulebelloprataine@gmail.com coup Avril

BRÈME CHALONNAISE
Chalonnes 
sur Loire

Boris Bellier 06 79 56 52 01 coup - carnassier - feeder Juin

CACHALOTS DE L’HYRÔME 

ET DU LAYON
Chemillé Loïc Baumard

02 41 30 67 29
cachalots.hyrome.layon@gmail.com coup - carnassier Mars à juin

BOÊRS DURTALOIS Durtal Julien Ternus 06 52 83 74 72 coup - feeder Mars à août

VANDOISES DE L’EVRE Jallais Gilles Brouard 06 22 89 25 93 coup Mars à juin

GAULES DU LATHAN Longué Jean Michel Grellier 02 41 52 75 64 coup - carnassier - carpe Janvier à octobre

PERCHE MAULÉVRAISE Maulévrier Jean Bouffandeau 02 41 55 96 19 coup Juillet

MARTINS PÊCHEURS Montrevault Mickaël Rousse
06 10 95 59 49  -  02 41 30 92 77 
martinspecheurs49@gmail.com coup - carnassier Avril à juin

SCION FLORENTAIS St Florent Yves Rouvray 06 21 43 72 40 coup - carnassier - feeder Avril à mai

AMIS DE LA LOIRE St Mathurin sur Loire Michel Thomas
06 03 99 90 63  -  06 09 66 04 74 
amisdelaloire@gmail.com coup Juillet

BROCHETS DE LA SARTHE Tiercé Pierre Girard
02 41 42 53 49
lesbrochetsdelasarthe@hotmail.fr coup - feeder - carpe - carnassier Avril à juin

PERCHE TRÉLAZÉENNE Trélazé Thibault Dabouis 07 68 64 58 07 coup - feeder Avril à juillet
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AAPPMA 
Montrevault

Au printemps 2021, un nouveau parcours famille a 
été labellisé par la Fédération Nationale de Pêche en 
France, en rive gauche de l’Evre au Hameau de l’Evre à 
Montrevault. Un comité régional de labellisation est venu 
découvrir le site et s’assurer qu’il satisfait à l’ensemble 
des critères nécessaires du cahier des charges pour 
l’attribution de ce label.

Situé sur un terrain communal offrant un linéaire de pêche 
de 500 mètres accessible en voiture sur l’ensemble du 
parcours, l’AAPPMA des Martins Pêcheurs de Montrevault a 
souhaité valoriser ce site de pêche en labellisant ce parcours. 
Elle s’est alors appuyée sur le soutien de la Fédération et de 
la municipalité. 

De nombreux aménagements ont ainsi été réalisés et offrent 
aujourd’hui un site de qualité : pontons sécurisés, tables 
de pique-nique, barbecues, abri, sanitaires, aire de jeux, 
boulodrome, panneaux informatifs etc. Un grand travail des 
bénévoles de l’AAPPMA  a permis la réalisation ou le suivi de 
nombreux aménagements. 

Des panneaux sur la faune et 
la flore viennent compléter le 
site (présentation de certains 
végétaux, du fonctionnement de 
la zone humide sur le site ou de 
la frayère à brochet présentes 
sur le site). Une signalétique 
routière a été également 
installée sur  la commune afin 
de faciliter l’accès aux lieux. 

Ces aménagements réalisés par les pêcheurs, peuvent 
également être utilisés par les autres usagers (randonneurs, 
touristes, etc.). 

Ce site offre une diversité piscicole très importante et dans 
un cadre verdoyant. De la pêche au coup en passant par 
celles des carnassiers du bord ou en bateau (cale de mise à 
l’eau en aval) ou de la carpe (parcours carpe de nuit en aval 
du parcours famille), il est possible de pratiquer différentes 
techniques de pêche. 

Ce projet a été financé par l’AAPPMA, la Fédération de Maine-
et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, 
la commune de Montrevault sur Evre, la Fédération Nationale 
de Pêche en France et l’Entente Halieutique du Grand-ouest. 
Le Syndicat mixte du bassin versant de l’Evre-Thau- Saint 
Denis a été un partenaire technique pour l’élaboration de ce 
projet. 

Hameau de l’Evre à 
Montrevault : nouveau 
parcours famille 

QU’EST-CE QU’UN 
PARCOURS FAMILLE ?

Vous aimez pêcher en famille ou entre amis, profiter 
de moments de détente sur des sites de qualité ? 
De dimension variable, les parcours « famille » 
offrent des conditions de pratique en prenant en 
compte des conditions d’accessibilité, de confort et 
d’accueil, en proposant une gamme d’activités pour 
les groupes ou famille et des conditions favorables 
à la détente. 

En Maine et Loire, 3 parcours ont été labellisés par 
la Fédération Nationale de Pêche en France (Le Loir 
à Villevêque, plan d'eau du Vissoir à Trélazé et le 
Hameau de l’Evre à Montrevault). Même s’ils ne sont 
pas labellisés, d’autres parcours peuvent répondre à 
vos souhaits : boires de Drain, boire Saint Catherine à 
Bouzillé, étangs de Pouancé, plan d’eau de Combrée, 
Lac de Maine à Angers, étang du Lys à Vihiers, la Moine 
à Bikini à Saint Crespin sur Moine, étang de la Coudraie 
à Jallais, étang de Coulvée à Chemillé, etc.
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AAPPMA 
Pouancé
Pouancé, ville labellisée Station Verte 
depuis 2011, offre de nombreux atouts 
sur son territoire : deux étangs d’une 
superficie de plus de 35 hectares, un 
camping, une base de loisirs, etc.

Ce label distingue plus de 500 destinations partout 
en France. Il valorise des destinations où il fait bon 
vivre et où le tourisme de nature est roi. Chaque 
station doit notamment fournir sur son territoire 
l’accès à une offre d’hébergements diversifiée, 
d’un lieu de baignade, d’une infrastructure 
culturelle et d’un programme annuel d’animations.

Dans le cadre de ce label, la Fédération de 
Maine-et-Loire pour la Pêche et la Protection 
du Milieu Aquatique et la commune de Pouancé 
ont signé une convention en 2018 dans le but de 
développer les activités de pêche de loisir dans 
l’offre touristique des stations vertes et de valoriser la pêche 
sur ce territoire.

Des activités pêche ont été ainsi proposées aux classes de 
cycle 3 des deux écoles primaires de Pouancé, à des centres 
de loisirs, au grand public, etc. Au total, ce sont 204 enfants 
qui ont pu découvrir la pêche au coup durant le printemps et 
été 2021.

En fin de chaque animation, chaque enfant 
s’est vu remettre une carte de pêche 

découverte -12 ans afin qu’il puisse de 
nouveau pratiquer la pêche, et peut être 
transmettre son savoir à ses parents…

Pouancé, station verte 
dynamique pour la pêche

Encadrées par un animateur de la Fédération, l’AAPPMA 
Les Pêcheurs des Etangs Pouancéens a contribué à la 
réussite de ces actions avec la présence de plusieurs 
bénévoles venus apporter leur aide si précieuse. 

Après quelques explications réglementaires et 
techniques (découverte du matériel et de la technique 
de pêche), les jeunes ont pu pratiquer durant une 
demi-journée sur le plan d’eau de Pouancé. Etang 
poissonneux, il a permis facilement de faire prendre 
des poissons aux enfants et ainsi leur donner l’envie 
de retourner pratiquer dans l’avenir puisque plus de 
1 500 poissons ont été capturés puis remis à l’eau sur 
l’ensemble des animations.
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La Maille d’Anjou
RÉGLEMENTATION 

SPÉCIFIQUE  
DE LA PÊCHE AUX ENGINS

Tout engin utilisé doit être identifié par une plaque en 
matière inaltérable, sertie ou rivée, comportant le numéro 
de licence ou le nom suivi de la lettre A. 

L’utilisation des engins, y compris les cordées et les 
balances, est interdite sur une distance de 200 mètres à 
l’aval des barrages et écluses sur les eaux du domaine 
public. Pour les nasses rigides, obligation d’une maille 
égale ou supérieure à 40 mm.

Seules les nasses rigides (bosselles, tambours…) sont 
autorisées pendant la période de fermeture du 
brochet et du sandre du 31 janvier au 29 avril (arrêté 
préfectoral). Pendant cette période, il est interdit de 
conserver un brochet ou un sandre quelle que soit 
sa taille. 

Il est interdit de manœuvrer ou de relever les nasses ou 
ancraux (à l’exception des bosselles et nasses 
anguillères) entre le samedi 18h et le lundi 6h. 

Licence de pêche Particulière
• 3 nasses anguillères ou bosselles.
• 1 nasse à poissons, rigide.
•  3 cordées munies pour l’ensemble  

de 18 hameçons maximum.
•  4 lignes montées sur cannes (réciprocité 

départementale lancer compris).
•  1 nasse à lamproie (sauf dans le bassin de la Maine).
• 6 nasses à écrevisses ou à poissons-chat.
• 1 carrelet sur les lots de l’état.

Association Départementale 
Agréée des Pêcheurs Amateurs 
aux Engins et aux Filets et de 
Protection du Milieu Aquatique 
de Maine-et-Loire

Licence de petite pêche
• 3 nasses à poissons ou ancraux.
•  1 carrelet (25 m² maximum) ou 1 coul (1,5m 

de diamètre maxi). 
• 1 épervier.
•  3 cordées munies pour l’ensemble de 18 

hameçons maximum.
• 3 nasses anguillères ou bosselles.
•  4 lignes montées sur cannes (réciprocité 

départementale lancer compris).
• 1 nasse à lamproie.
•  6 nasses à écrevisses ou à poissons-

chats.

Les licences peuvent être 
retirées
Domaine Public (Loire, Authion, 
Layon,Thouet, Dive)
Direction Départementale des Territoires – 
services des eaux et forêts
15 bis, Rue Dupetit Thouars - 49047 ANGERS
Tél. : 02 41 86 66 63

Domaine transféré au C649 (Maine, Sarthe, 
Mayenne, Loir et Oudon)
Chez M. Yves Cayeux
23 rue du marché au Lin - 49290 CHALONNES 
SUR LOIRE - Tél. : 02 41 78 05 30

Les cartes sont disponibles
•  Pour le secteur Loire (lots L – Louet – 

Layon)  
Chez M. Yves Cayeux - 23 rue du marché au 
Lin - 49290 CHALONNES SUR LOIRE 
Tél. : 02 41 78 05 30

• Pour le secteur Loire (lots K – Thouet – 
Authion - Dive)  
Chez Jacques Meunier 9 quai des Mariniers - 
49350 LE THOUREIL 
Tél. : 02 41 57 96 69

La carte étant réciprocitaire,  
vous bénéficiez à ce titre de :

• 6 balances à écrevisses
• 1 carafe à vairons (2 litres maximum)
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VOUS SOUHAITEZ PLUS D’INFORMATIONS, CONSULTEZ LE SITE INTERNET www.adapaef49.fr

Envoi du courrier, merci d’adresser à :  
La Maille d’Anjou - 8, rue du Pressoir Rouge 

49290 CHALONNES SUR LOIRE

SIÈGE DE L’ASSOCIATION 

ADAPAEF / Maille d’Anjou
BP N°3 – 49170 LA POSSONNIERE

Tél : 06 37 56 20 83
lamailledanjou@gmail.com

www.adapaef49.fr

Tarifs carte de 
pêche et licences 
2022

RÉPARTITION
DES COTISATIONS

30,30 €30,30 €

27,40 €27,40 €

8,80 €8,80 €

16,00 €

5€5€

LICENCE DOMAINE PUBLIC 

LICENCE DOMAINE TRANSFÉRÉ

Petite Pêche     

Petite Pêche     

Particulière     

Particulière     

Des frais postaux fixés à 5€ € sont ajoutés pour l’envoi 
des documents.

*Au moment du bouclage du guide, les services de l'État 
n'avaient pas communiqué les tarifs 2022 sur le domaine 
public. Prenez contact avec l'ADAPAEF pour les connaître. 

87,50 €

CONTACTER ADAPAEF* 

CONTACTER ADAPAEF* 

55 €

27 €

Carte de pêche
pour adhérent ADAPAEF

 RMA

 Fédération départementale

 CPMA   Fédération Nationale 
(membre bienfaiteur)

 La Maille d’Anjou
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58 % des adhérents pratiquent la pêche au coup 
(télescopique). 25 % pratiquent la pêche de la carpe et 
26 % la pêche au coup (feeder, quiver ou anglaise). 

Les comportements
•  Près de 60 % des pêcheurs pratiquent la pêche en solitaire. 
•  1/3 des pêcheurs pratiquent des sorties entre amis ou en famille.
•  46 % pêchent à moins de 20 km de leur domicile et 35 % 

entre 20 et 50 km.
•  49 % des sorties sont à la 1/2 journée et 30 % à la journée. 
• 57 % des sondés réalisent + de 10 sorties/an.

Graciation (no-kill)
93 % des pêcheurs pratiquent la graciation (dont 58 % de 
manière systématique). Les catégories d’âge plus élevées 
ont tendance à moins la pratiquer à la différence des plus 
jeunes (quelque soit les techniques). 

Embarcations 
La pêche en embarcation est plus recherchée par la tranche 
d’âge 15-54 ans.

Espèces pêchées 
86 % des adhérents pêchent les poissons carnassiers,  
61 % les poissons blancs et 29 % la carpe.

Enquête sur la pêche de loisir   
dans le Maine et Loire

En 2020, l’Association Régionale de Pêche et de 
Protection du Milieu Aquatique Pays de la Loire, 
ainsi que les 5 fédérations départementales ont 
souhaité mutualiser une étude pour : 
•   Avoir une meilleure connaissance des pêcheurs 

en eau douce. 
•  Valoriser l’impact économique de la pêche  

de loisir.

Principaux résultats de l’enquête 

La sociologie des pêcheurs du département
La répartition des différentes tranches d’âge de nos 
adhérents est plutôt équitable : 

Notons la part élevée des moins de 15 ans (19 %) est une 
des particularités départementales (la moyenne régionale 
est de 13 %). 

Les pratiques 
Une grande majorité des pratiquants du département 
pratique la pêche des carnassiers (79 % à pêcher aux 
leurres pour les 15-44 ans et 54 % aux vifs pour les 55 ans 
et plus). 
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COMPORTEMENTS,  ATTENTES DES PÊCHEURS ET 
POIDS ÉCONOMIQUE DE LA PÊCHE 
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Top 10  des secteurs de pêche les plus fréquentés dans 
le département (par ville) : 
•   Angers (Maine et plans d’eau - 3ème destination au niveau de la région)

•  Cholet (Ribou)
•  Mauges sur Loire (Loire et Evre)
•  Bouchemaine (Loire et Maine)
•  La Tessoualle (lac du Verdon)
•  Saumur (Loire et Thouet)
•  Chalonnes sur Loire
•  Cheffes sur Sarthe
•  Briollay (Sarthe et Loir) 
•  Gennes (Loire)

Il en ressort que la pression de pêche est importante sur les 
rivières  (Loire, Maine, Sarthe, Mayenne et Evre) et les lacs 
du Choletais.

Les lieux de pêche sont majoritairement connus selon l’ordre 
suivant : le bouche à oreille, la découverte personnelle ou le 
site Internet et les réseaux sociaux de la Fédération.

Le poids économique de  
la pêche de loisir 

Un pêcheur du Maine et Loire dépense en moyenne 665 €/an 
(année 2019). En région Pays de la Loire, la dépense 
estimée pour 2019 est de 681 €/pêcheur.

À l’échelle du département, le poids économique de la 
pêche de loisir est estimé à 10,2 millions d’euros (équivaut 
au budget d’investissement et de fonctionnement de 
Brissac Loire Aubance). Ce montant comprend : dépenses 
liées à la pêche (matériel, guides, nautisme, divers),  les 
dépenses de la fédération et des AAPPMA dans le cadre de 
leurs actions, les salaires (fédération et associations), les 
dépenses des pêcheurs liées au territoire (hébergements, 
restauration, transport), etc. 

Bénévolat 

En 2019, 25 179 heures de bénévolat ont été comptabilisées 
(Fédération et AAPPMA). 

12 184 personnes ont été bénéficiaires* des actions.

* Les bénéficiaires sont les personnes ayant participé aux actions menées par 
les fédérations et associations. Par exemple : les publics scolaires sensibilisés 
ou extra-scolaires.

Les principales attentes à 
l’échelle régionale :
•   Création de parcours (notamment parcours de nuit, 

parcours famille, …)
•   Régulation et suivi de la réglementation
•   Protection des poissons (tailles minimales, protection des 

spécimens, quotas journaliers). 
•   Diversification des empoissonnements (type d’espèces 

et localisations)
•   Entretien et gestion des milieux aquatiques (frayères, 

berges, passes à poissons…). 
•   Information et sensibilisation : mieux faire connaître les actions 

des fédérations et des AAPPMA auprès des adhérents.
•  Actions envers la jeunesse.

LES RÉSULTATS DE CETTE ENQUÊTE 
VONT PERMETTRE DE MIEUX PRENDRE EN 

CONSIDÉRATION LES ATTENTES ET BESOINS DE 
NOS ADHÉRENTS DANS LA RÉALISATION DES 

FUTURS PROJETS À MENER À L’AVENIR.

Si vous souhaitez plus de détails sur les résultats de 
l’enquête, consultez le site Internet de la Fédération 

de Maine-et-Loire pour la Pêche et la Protection  
du Milieu Aquatique.
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Campagnes  
d’empoissonnements 

Chaque année, la Fédération de Maine-et-Loire pour 
la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique et ses 
AAPPMA réalisent des empoissonnements sur les cours 
d’eau et plans d’eau du département dont ils ont la 
gestion. Ces actions sont financées par les cotisations 
de cartes de pêche et ont pour but de soutenir les 
populations piscicoles déjà présentes, tout en gardant 
à l’idée de favoriser la reproduction naturelle via divers 
aménagements. 

Chaque AAPPMA est maître de sa campagne 
d’empoissonnements sur ses parcours de pêche et peut 
s’appuyer sur le soutien technique de la Fédération et 
bénéficier d’un groupement d’achat auprès de pisciculteurs 
agréés. Les livraisons s’échelonnent du mois de novembre 
au mois de janvier et se réalisent  en fonction des vidanges 
et des poissons disponibles à la suite des pêches d’étangs.  
Il est alors impératif de s’appuyer sur les bénévoles des 
AAPPMA pour procéder à la répartition et à la remise à l’eau 
des poissons. 

De par ses statuts, la Fédération participe également 
à l’effort collectif par le biais de sa pisciculture ou en 

* À l’heure de la rédaction du guide de pêche 2022, les campagnes d’empoissonnements n’avaient pas encore commencé.

pour 2021

finançant des empoissonnements spécifiques (programme 
brochet sur la Loire). La pisciculture Fédérale fournit donc 
gracieusement à ses AAPPMA ; brochets, brochetons, 
perches, sandres, gardons, tanches et carpes suivant les 
productions de ses étangs et divers bassins.

Durant la campagne 2020, ce sont près de 10 tonnes de 
poissons (dont 2,2 tonnes provenant de la pisciculture 
de la Fédération) qui ont été réintroduits dans les cours 
d’eau et plans d’eau du département, représentant une 
enveloppe financière d’environ 95 000 euros répartie entre 
la Fédération et ses AAPPMA. Ce sont environ 3,5 tonnes de 
poissons blancs (gardons, rotengles et tanches), 5 tonnes 
de carnassiers (brochets, sandres, perches et black-bass), 
700 kilos de carpes et 800 kilos de truites (à l’occasion de 
l’ouverture de la première catégorie) qui ont été répartis 
pour participer au soutien des populations piscicoles 
en Maine et Loire ou alimenter des parcours de pêche 
spécifiques. 

Ces mêmes opérations ont eu lieu à l’automne et hiver 
derniers et viendront préparer l’année 2022. 
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peu souvent réuni et les résultats sont très aléatoires d’une 
année sur l’autre. 

La Fédération a reconduit la même opération en introduisant 
une tonne de brochetons durant l’automne 2021. Le 
renouvellement de cet alevinage doit permettre de voir s’il 
y a un réel impact sur la population de brochet en Loire….

Rempoissonnements   
en brochets sur la Loire
En décembre 2020, la Fédération 
de Maine-et-Loire pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique 
a organisé un empoissonnement 
spécifique en brochets sur l’ensemble 
de ses lots de pêche de la Loire, de 
Montsoreau à Saint Florent le Vieil. 

Une tonne de brochetons mesurant une 
trentaine de centimètres chacun a été répartie 
sur l’ensemble du linéaire avec l’aide des 8 
AAPPMA gestionnaires des différents lots de 
pêche de la Loire. Environ 5 000 poissons 
provenant d’une pisciculture agréée ont donc 
été remis sur 10 secteurs différents. 

Cette action a été intégralement financée 
par la Fédération  et représente un coût 
de plusieurs milliers d’euros. Elle a pour 
but premier de redynamiser la population 
de brochets sur le fleuve royal et doit venir 
compléter nos efforts pour développer des 
zones de reproduction pour cette espèce. 

Le brochet, espèce classée vulnérable sur 
la liste rouge des espèces françaises, voit 
sa population régresser depuis des dizaines 
d’années du fait du manque de zones de 
reproduction naturelle et de l’absence de 
crues suffisamment longues pour permettre 
à son cycle de reproduction d’être complet. 
Cette espèce profite en temps normal des 
inondations pour gagner des zones enherbées (prairies, 
boires, etc.) pour venir s’y reproduire, mais a besoin 
d’environ 40 jours pour que ses alevins soient viables et 
regagnent le cours d’eau. 

Aujourd’hui, l’ensemble des conditions nécessaires pour 
que le cycle de reproduction soit complet, n’est que trop 
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Afin de compléter cette journée de 
formation, la Fédération du Maine et 
Loire pour la Pêche et la Protection 
du Milieu Aquatique a réalisé une 
convention de partenariat avec le 
Groupement de Gendarmerie Nationale 
de Maine et Loire

L’objectif de cette convention est 
d’établir un partenariat fort entre la 
Fédération de Pêche de Maine et Loire 
et plus précisément la Police de la 
Pêche et les Gardes Pêche Particuliers. 
La Gendarmerie Nationale 49 intervient 
donc durant ces journées de formation 
afin d’apporter les connaissances 
nécessaires aux gardes pêche 
particuliers notamment sur la sécurité 
des contrôles, les techniques de 
placements,…

Police de la Pêche 
partenariat avec  
la gendarmerie

La Fédération de Maine et Loire pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
compte parmi ses missions la surveillance 
du réseau piscicole et la police de la pêche.  

En plus de ses deux agents fédéraux 
assermentés, la Fédération peut s’appuyer 
sur son réseau de gardes pêche particuliers. 
Le Maine et Loire compte aujourd’hui 
une cinquantaine de gardes particuliers 
assermentés qui sont répartis sur les 
différentes Associations Agréées pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique locales. 
Afin de compléter cet effectif, une dizaine de 
nouveaux gardes vont intégrer ce réseau d’ici 
quelques mois.
Les Gardes assermentés suivent annuellement 
une journée de formation dispensée par la 
Fédération de pêche de Maine et Loire. 
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Vous êtes passionnés par la pêche et les milieux 
aquatiques ? Vous souhaitez surveiller le réseau piscicole ?  
Devenez Garde Pêche Particulier ! Pour devenir membre 
des gardes pêches particuliers du département, il vous 
suffit dans un premier temps de vous rapprocher de votre 
AAPPMA locale ou contacter la Fédération départementale. 
Deux modules de formations sont nécessaires : Module 1 
(Notions juridiques de base et droits et devoirs du garde) et 
Module 3 (Police de la pêche en eau douce).

À la suite de ces formations, une demande d’agrément 
auprès de la Préfecture locale est nécessaire ainsi qu’une 
prestation de serment devant le Tribunal compétent. Enfin, 
vous serez assermentés et opérationnels pour participer à 
la veille réglementaire de la police de la pêche en eau douce 
sur votre territoire de commissionnement.

Renseignement complémentaire auprès du garde 
fédéral au 02 41 87 57 09

De plus en plus  
d’actions de surveillance
La Police de la pêche au sein de la Fédération de Maine 
et Loire est en évolution depuis quelques années. Des 
actions nouvelles sont développées, notamment les 
actions de surveillance sur les réserves de pêche ou 
encore de nuit sur des parcours autorisés à la pêche de 
la carpe de nuit ou non.

De nombreuses infractions ont été relevées durant ces 
actions de surveillance comme par exemple, « Pêche en eau 
douce à la ligne dans une réserve temporaire de pêche », 
« Pêche en eau douce pendant les heures d’interdiction », 
« Pêche avec un nombre de lignes supérieur au maximum 
autorisé », etc.

L’INFRACTION À LA 
POLICE DE LA PÊCHE 

EN EAU DOUCE LA PLUS 
FRÉQUENTE RESTE 

LA PÊCHE SANS ÊTRE 
TITULAIRE D’UNE CARTE 

DE PÊCHE
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année, la Fédération intervient pour réaliser des pêches 
de sauvetage suite à des signalements de pêcheurs ou 
d’autres usagers. Il est de plus en plus fréquent de retrouver 
des petits cours d’eau avec des ruptures d’écoulement qui 
impactent la faune et flore, et notamment les poissons. 
Les températures élevées provoquent une chute du taux 
d’oxygène et sans intervention humaine, les poissons 
peuvent être condamnés. 

Les pêcheurs sont souvent les premiers lanceurs d’alerte 
sur des constats de mortalité piscicole, pollutions, 
braconnage, … Être pêcheur, c’est aussi être un amoureux 
de la nature tout en pratiquant sa passion. 

Toutes les informations observées sur le terrain peuvent 
être remontées à la Fédération qui pourra intervenir ou 
alerter les autorités compétentes.

Exemple de pollution

Exemple de mortalité piscicole

Pêcheurs,  
sentinelles des cours d’eau
La présence des pêcheurs au bord de l’eau est 
primordiale pour la préservation des milieux aquatiques. 
Ce sont des sentinelles au service de la surveillance et 
de la protection de nos rivières et de nos plans d’eau.

Depuis plusieurs étés, il est de plus en plus courant de 
retrouver des poissons piégés suite à des abaissements 
des niveaux d’eau et au changement des conditions 
météorologiques. Même si l’été 2021 a été plus favorable 
pour nos cours d’eau avec un temps pluvieux, chaque 

Si vous êtes témoin de telles situations, 
contactez la Fédération

•  Par téléphone : 02 41 87 57 09 (laissez un 
message sur le répondeur en dehors des 
heures d’ouverture)

• Par mail : secretariat@fedepeche49.fr

Vous pouvez également contacter 
l’Office Français de la Biodiversité 

•  Par téléphone : 02 41 47 29 82 
• Par mail : sd49@ofb.gouv.fr

N’hésitez surtout pas à y ajouter des photos 
avec les indications les plus précises 
possibles ainsi que vos coordonnées 
téléphoniques pour que notre action soit la 
plus rapide et la plus efficace.



Pêcheurs,  
sentinelles des cours d’eau




